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PREFACE

M. P. de Francisci a, on le sait, publié en 1923 une Bibliographie du Droit romain (Il
Diritto romano, série des Guide bibliografiche, Roma, Fondazione Leonardo per la cultura

italiana, in-12). Mais ce recueil si précieux ne contient que des titres d'ouvrages ou d'articles
•dus à des auteurs italiens et écrits (en très grande majorité) en langue italienne. Poursuivant
la tâche selon la même méthode, il nous a paru nécessaire de faire un travail parallèle pour les

ouvrages et articles édités en langue française, soit en France même, soit en Belgique ou en
Suisse romande. II serait, 'à souhaiter que paraissent bientôt d'autres répertoires analogues,
pour les travaux de Droit romain en langue germanique, et enfin pour ceux composés en
latitj ou dans les langues du monde autres que i'italienne, la française et l'allemande. En
attendant l'achèvement de l'oeuvre totale, les romanistes auront dès maintenant au moins un
certain nombre de références qui, étant donné la vitalité de notre science, sont parfois diffi-
ciles à trouver rapidement.

Pour connaître la contribution française au Droit romain, les intéressés, il est vrai, pos-
sèdent depuis peu un important catalogue : la Bibliographie générale des sciences juridiques,
etc., de 1800 à 1925-1926 (avec deux Suppléments : années 1926 et 1927 ; année 1928), par
M. A. Grandin, où le Droit romain occupe les pages 15 à 65 du tome Ier (Paris, libr. du
Recueil Sirey, 1926). Toutefois, cet utile Répertoire ne renferme que les ouvrages et les
thèses. A l'exemple de M. de Francisci, nous avons inséré dans le nôtre, également les articles
de Revues et les articles du Dictionnaire des Antiquités grecques et romaines, se rapportant
au Droit romain, d'inégale valeur d'ailleurs.

La présente Bibliographie, qui s'arrête à l'année 1928 (inclus), a été composée, sous notre

direction, par cinq de nos élèves d'agrégation : MM. G. LEPOINTE, chargé de Cours à la Faculté
de Droit de Hille ; J. YVEB, professeur agrégé h la Faculté de Droit de Caen ; J.. PARIS, pro-
fesseur agrégé à la Faculté de Droit de Rennes ; P.-Em. VIABD, professeur agrégé à la Faculté
de Droit d'Alger ; A. PHILIPPIN, docteur en droit. Nous tenons, à leur exprimer à tous, et

particulièrement à M. G. Lepointe, nos meilleurs remerciements pour le zèle déployé dans
un travail ingrat. Nous désirons aussi assurer de notre reconnaissance nos aimables collègues,
MM. F. de Visscher et Ph. Meyla-n, qui nous ont procuré un certain nombre de fiches belges
ou suisses, et M. J. Marouzeau, qui a .bien voulu accueillir l'ouvrage dans sa Collection de
ou suisses, et M. J. Marouzeau qui a bien voulu accueillir l'ouvrage dans sa Collection de

Bibliographies patronnée par l'Association Guillaume Budé et aidée par la Confédération des
Sociétés scientifiques françaises.

Le Plan de l'ouvrage diffère un peu de celui adopté par M. de Francisci. Nous n'avons fait
aucune division. Tous les ouvrages (y compris les traductions), tous les articles retenus sont

rangés dans l'ordre alphabétique des auteurs sous des numéros correspondant à chaque litre.
Une seule précision est nécessaire en ce qui concerne les Thèses de Doctorat en Droit. Pen-
dant longtemps, en France, le candidat au Doctorat fut tenu de présenter deux thèses, l'une
sur le Droit romain, l'autre sur le Droit français. Le nombre des thèses de Droit romain est
donc considérable. La plupart, il faut l'avouer, n'ont pas grande valeur. Nous n'avons donc
retenu ici ou que les thèses possédant le mérite de l'originalité, comme celles soutenues après
que la thèse de Droit romain ne fut plus obligatoire, ou que les thèses d'auteurs connus pour
leur science, ou enfin que les thèses écrites sur des points particuliers.

Les limitas à assigner à l'expression « Droit romain » sont toujours flottantes. Nous avons
mertionné ici tout ce qui concerne les Sources et le Droit privé (sauf omissions involontaires),
et puis les travaux fondamentaux sur le iDroit pénal et le Droit public. Nous n'avons relevé

que très exceptionnellement les études historiques, économiques ou financières. Dans le temps
nous avons rarement dépassé le règne de Justinien, sauf en ce qui touche l'influence: du Droit
romain en Occident au Moyen Age, sur laquelle les principaux travaux sont seuls indiqués.

La Table analytique des sujets traités, qui termine l'ouvrage, permettra de rassembler
aisément les titres se rapportant au même problème, permettra de se faire rapidement la
bibliographie du sujet qu'on étudie. Cette Table est établie, elle aussi, par ordre alphabétique
des matières.



TABLEAU DE< ABRÉVIATIONS

A. P. F. = Archiv fur Papyrusforschung.
A. U. P. = Annales de l'Université de Paris.

C. R. Acad. Inscr. = Comptes rendus de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres.
D. A. G. R. = Dictionnaire des Antiquités grecques et romaines.

J. S. = Journal des Savants.
Mél. = Mélanges.

N. R. H. = Nouvelle Revue historique de Droit français et étranger.
P. = Paris.

R. E. A. = Revue des études anciennes.
R. E. L. = Revue des études latines.
R. G. D. = Revue générale de Droit.
R. H. D. = Revue historique de Droit français et étranger (lre série, 1855-1869 ; 4° série.

1922 et suiv.)
R. I. E. = Revue internationale de l'enseignement.
R. L. A. = Revue de Législation ancienne et moderne.

Th. = Thèse de Doctorat en Droit.
Th. lettres = Thèse de Doctorat ès-lettres.

T. R. G. = Tijdskrift voor Rechtsgeschiedenis.
Z. S. S. = Zeitschrift der Savigny-Stiftung fur Rechtsgeschichte, Romanistische Abtei'.un».

'38-'99 =1838-1899.
'00-'28 = 1900-1928.

Le format n'a été indiqué que quand il n'était pas l'in-8.
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Bibliographie des Travaux de Droit romain en langue française

1. E. D'ABGAROWICZ. — Essai sur la preu-
ve dans la rei vindicatio, Th. Paris, '14.

2 C. ACGARIAS. r- Etude sur la transaction
en Droit romain, Th. Paris, '63.

3 Théorie des contrats innomés et ex-

plication du titre de praescriptis verbis au

Digeste. 2e tirage, P. '72.

4, Précis de Droit romain contenant, avec

l'exposé des principes généraux, le texte, la
traduction et l'explication des Institutes de
Justinien ; 4« éd., P., '86-'91.

3 M. AGUILÉRA. — De la nature de' la bo-
na fides spécialement en matière d'usuca-
pion, Th. Aix, '92.

*> A.-O. ALC1N. — Etude sur la règle Error
communis facit jus, Th. Paris, '12.

7 E. ALIX. — De l'acquisition du droit de
cité à titre individuel, Th. Paris, '92.

=8 R. ALLAIN. — L'erreur dans les contrats
en. Droit romain et en Droit français, Th.

Paris, '07.

S P. ALLARD. — Les' esclaves chrétiens, P.
'00.

10 R. ALTAMIRA. — Les lacunes de l'his-
toire du (Droit romain en Espagne, Mél.
Fitting, '07, I, 59-85.

il L. AMIABLE. — De la paternité du ma-
ri en Droit romain et dans l'ancienne ju-
risprudence française, R.H.D., VIII,- '62,
5-33 (pour l'époque romaine).

11 bis Ed. ANDT. — La procédure par ires-
crit, Th. Paris. '20.

12 G. APPERT. — De la règle Dies incer-
ius conditionem in testamento facit, N.R.
H., I, '77, 361-368.

13 Oh. APPLETON. — Etude sur les Spon-
sores, Fidepromissores et Fideiussores.
(Episode des luttes entre la Plèbe et le Pa-
triciat au vne s. de Rome), R.L.A., VI,
'76, 541-581.

14 —.— De la condition résolutoire dans les
stipulations et de la stipulation prépostère,
N,R.iIÏ., III, 79, 227-255.

15 Résumé du Cours de Droit romain 2
vol., P. '83-84.

16 De la Publicienne et de l'Vtilis vin-
dicatio (Dig. De Publiciana in rem ac-
tione, 6, 2.), K.R.H., IX, '85, 481-526, X,
'86, 276-343.

17 —— Essai de reconstitution de l'Edit pu-
blicien et du Commentaire d'Ulpien sur
cet édit, R.G.D., X, '86, 101-110, 211-232.

18 Effets de la condition résolutoire sur
la propriété en Droit romain, R.G.D., XII,
'88, 485-503.

19 Recrudescence des études de Droit ro-
main à l'étranger, R.G.D., XIII, '89, 546-
548.

20 Histoire de la propriété prétorienne et
de l'action publicienne. 2 vol., P. 891

21 Les Sources des Instituées de Justi-

nien, R.G.D., XV, '91, 12-41, 97-125.

22 Le fou et le prodigue en Droit ro-
main (à prop. s de l'ouviage de A. Aiuli-

bert), R.G.D., XVII, '93, 136-146, 222T
266.

23 Histo-'re de la compensation, P. '95.

24 Histoire de la compensation en Droit
romain, N.R.H., XIX, '95, 478-521.

25 Le rescrit de Marc-Aurèle, R.G.D.,
XIX, '95, 322-353.

26 Les Basiliques, R.G.D., XXiI, '98,
466-470.

27 ^— Le Fragment d'Esse, R.G.D., XXIV,
'00, 193-248.

28 Le Droit comparé appliqué a la re-
constitution du 'Droit romain ancien. —
Le Testament, R.G.D., XXVI, '02, 50-69,
506,569 ; XXVII, '03, 37-81.

29 Le testament romain, la méthode du
Droit comparé et l'authenticité des Douze
Tables (extr. de la R.G.D.. augmenté de
nouvelles observations), P. '03.

30 Nature et antiqui'.é des Lepes XII
Tabularum, Atti del 'Longr. f'niern. di
scienze stor., vol. IX, iRoma, '04, 23-37.

31 les lois romaines sur le cautionne-
ment, Z. S. S., XXVJ, '05, l-4h

32 Le testament de Gaius Longinus Cas-
tor, R. G. D., XXXIX, '05, 481-502.

33 La clause « apoi-hatum pro uncis
duabus » et l'histoire d-* l'as sextantaire,
Mél. Scialoja, '05, II, 6(>3.

34 —— L'obligation de Iransférer la pro-
priété dans la vente romaine. —. F". 16,
D., De cond. causa data, XII, 4, N. R. IL,
XXX, '06, 739-780 ; XXXI, '07, 100-103.

35 • -Nouvelles' observations .sur la loi
Furia de sponsu, Mél. Gérardin, '07, 1-21.

36 La méthode des applications pra-
tiques. Une rectification, N. R. II , XXX?,
'07, 694-7 02.

37 —— La loi « Ex parte » et la quatrième
leçon de Dumoulin à Dôle, Mél. Fitting,
'07, I, 1-27.

38 La reproduction phototypique des
Pandectes florentines, N. R. H., XXXII,
'08, 612-615.

39 —.— La date des Digesta de Julien, N.
R. H., XXXIV, '10, 731-793.

40 Les pouvoirs du fis de famille sur
son pécule castrans et la date des Digesta
de Ju'ien, IN. R. H„ XXXV, '11, 593-
623.

41 Le Fragment 16, D., XII, 4. L'obli-
gation de transférer la propriété dans la
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•vente romaine, et la cause déterminante

dans les contrats, R. G. D., XXXVI, '12,
481-542.

42 Quaestio Domitïand, tesponsum
Celsinum, Mél. Girard, '12, I, 1-27.

43 Les négations intruses' ou omises

dans le manuscrit des Pandectes florenti-

nes (A propos d'un livre récent), N. R.

H-, XXXIX, '16, 1-61.

44 De quelques' problèmes relatifs à
l'histoire du mariage romain (Discours de

réception à l'Académie). Lyon, '17.

45, Contribution à "histoire du prêt à
intérêt à Rome : le taux du Fenus uncia-

rium, N. R. H., XLIII, '19, 467-543.

46 M. Adrien Audibert, R. G. D., XLIII,
'19, 177-180.

47 L'Hypercritique [dans l'histoire de

la monnaie romaine], R. G. D., XLIV,
'20, 225-241, 345-356.

48 Quelques Téflexions nouvelles sur la

propriété prétorienne et l'action publi-
cienne, R. G. D., XLVJI, '23, 161-168.

49 Les exercices pratiques dans l'en-

seignement du Droit romain et plan d'un
cours sur l'Abus des Droits, R. I. E.,
XLIV, '24, 142-158. . . .

50 Trois épisodes . de l'histoire ancienne
de Rome : les Sabines, Lucrèce, Virginie,
R. II. D., '24, 193-171, 592-670.

51 Huvelin romaniste, R. H. D., '24,
696-704.

5i Notre enseignement du Droit ro-
main. Ses ennomis- et ses- défauts, Mél.
Cornil. '26, I, 41-80. _

53 Aperçus nouveaux sur le terme cer-
tain ou incertain en Droit romain et mo-
de.ne, R. G. D., L, '26, 154-188.

54 • Les risques dans la vente et les
fausses interpolations, R. H| .D., '26,
375-417 ; '27, 135-253. .

55 A l'époque classique le transfert de

propriété de la chose . vendue et livrée
était-il subordonné en règle au paiement
du prix ? R. H. D., '28, 11-45, 173-201.

56 H. APPLETON. — Des interpolations
dans les Pandectes et des méthodes propres
à les découvrir, Th. Lyon, '94.

57 Psychologie des compilateurs du Di-

geste, R. G. D., XIX, '95, .37-41.

58 J. APPLETON. — Essai sur le fonde-
ment de la protection possessoire, Th.
Lyon, '92.

59 H. D'ARBOIS DE JUBAINVILLE. —

Origine 1de la propriété foncière en France,
N. R. H., XI, '87, 241-248.

60 Le fundvs et la villa, N. R. H.,
XXIV, '00, 212-316.

61 Pari-cidas, N. R. II., XXV, '01, 405-
409.

62 Ed. ARDAILLDN. — D. A. G. R. Me-
talla.

63 P. ARMINJON. — La présidence des
quaestiones perpelaae, Th. Paris, '95

64 G. ARON. — Etudes sur la condition

juridique des -prêtres à Rome. Les Vestales
et le Flamine de Jupiter, N. R. H., XXVIII,
'04, 5-52.

65 A. ASSELINEAU. — Etude sur la con-
dition des gens de lettres et des artistes à

Rome, Th. Paris, '96.

66 G.-M. ASHER. — Lettre a M. Ed. Lau-

tooulaye au sujet des tables de Malaga. —

iNotice sur l'époque et la méthode de fa-
brication des tables de Malaga, R. H. D.-,
XII, '66, 113-114, 115-135.

67 Ch. ASTOUL. — Des charges imposées-
par le maître à la liberté concédée à l'es-

clave, Th. Paris, '90.

68 —,— Observations sur le fragment de

Celse, Dig. 5. 3, de her- pet., 1. 45, Mél.

Cornil, '26, I, 109-119.

69 M. AUBERT. — Du contrat per nurt-

cium, Th. Paris, '93.

70 G. AUBRY. — (Du contrarius consensus
considéré comme mode d'extinction des

obligations, Th. Dijon, '91.

71 E. AUDE. — La fondation perpétuelle
dans l'antiquité, Th. Aix, '95.

72 A. AUDIBERT. — Histoire de la pro-
priété prétorienne et de l'action publi-
cienne, N. R. J.I., XIV, '90, 269-297.

73 Essai sur l'histoire de l'interdiction'
et de la curatelle des prodigues en Droit
romain, N. R. H., XIV, '90, 521-587.

74 Des deux formes d'aliénation men-
tale reconnues par le Droit romain (Furor
et Dementia), N. R. II., XIV, '90, 846-890.

75 Comment la curatelle légitime se
transforma en curatelle dative dans le der-
nier état du Droit romain, N. R. H., XV,
'91, 310-328.

76 Du curateur donné par testament
au prodigue en Droit romain. — Essai
d'explication d'un texte de Tryphoninus
(D. XXVII, 10, 16), N. R. H., XVI, '92, 5-
17.

77 Etudes sur l'histoire du Droit ro-
main. I. La Folie et la Prodigalité, P.,
'92.

78 L'adrogatlon et la capitis deminu-
tio, a propos d'une récente « Etude sur
les - effets de l'Adrogation ». N. R. H.,
XVII, '93, 363-375.

79 Les deux curatelles des mineurs er»
Droit romain, N. R. H., XX, '96, 177-201,
345-364, 455-476.

80 L'évolution de la formule des ac-
tions familiae erciscandae et communi di-
vidundo, Mél. Appleton, '03, 1-38.

81 Nouvelle étude sur la formule des
actions familiae crciscundae et communi
dividundo, N. R. H., XXVIII, '04, 273-
305, 401-439, 649-697.

82 L'expression « civilis in factum »,'
son caractère byzantin, Mél. Fitting '07,
I, 35-59.



Nos 83-H7 — AUDIBERT-BERNAR:

83 Sur les différents noms de l'action

praescriptis verbis, Mél. Gérardin, '07, 21-

43.

84 Formules sans intentio (action d'in-

jures), Mél. Girard, '12, I, 37-67.

85 E. AUDOUIN. — Des dispositions en fa-
veur des personnes incertaines, Th. Paris,
'90.

86 E. AUGER. — [De l'action de peculio et
de l'action tributoria au point de vue des
droits des créanciers, Th. Paris, '93.

87 E.-S. AUTEROCHE. — Le Sénatusconsulte
macédonien, Th. Paris, '89.

88 J. B. — Une traduction en français du

Digeste, N. R. IL, XXIII, '99, 371-372.

89 L. BABANY. — Institutions juridiques
des Romains comparées aux institutions

juridiques des Hébreux, Th. Paris, '26.

90 A. BAILLY. — Du droit de rétention à
Rome et en France, Th. Paris, '92.

91 R. BALOUGDGITCH. — Etude sur la

complicité en Droit pénal romain, Th.
Montpellier, '20.

92 L. BARON. — Sur un fragment d'Ul-
pien rapporté par Pacatus, Th. Paris, '11.

93 C. DE BARRUEL SAINT-PONS. —
Etude sur la théorie de la prescription
dans ses rapports avec l'acîto finium re-
gundorum, N. R. H., II, '78, 145-165.

94 E. BARTIN. — Etude sur la règle Res
inter alios acta aliis nec nocere nec pro-
desse potest, Th. Paris, '85.

95 L. BASTIDE. — Le legs partiaire, Th.
Dijon, '89.

96 E. BAUBY. — Etude sur la mancipa-
tion. Evolution historique et juridique de
cette institution en .Droit romain. Th. Mont-
pellier, '94.

97 P.-J. BAUDET. — Essai d'une théorie
générale des obligations naturelles, Th.
Lille, '08.

98 BAUDI Dl VESME (trad. Ed. Labou.laye).
— Des impositions de la Gaule dans les
derniers temps de l'empire romain, R.
H. D., VII, '61, 365-406.

99 F. BAUDRY. — D. A. G. R. Accessio,
Adjudicatio, Adoptio, — testamentaria,
Adrogatio, Atjfinitas, Agnalio, Alluvio, Be-
neficium, Bonorum collaiio, Bonorum
emptio, Breviarium Alarici, Cessio in jure,
Codex justinianeus, — Theodosianus, Co-
dices gregorianus et hermogenianus, Co-
gnati, Cognatio, Collegium, Coneubinalus,
Confusio, Constitutiones principum, Con-
îubernàles, Contubernium, Culpa, Dam-
num, —- infectum, — injuria datum, Delic-
tum, Divortium, Domicilium, Dominium,
ûonatio, Dos, Emancipatio, EmphyteusU,
Expilatio héreditatis, Familia, Fiducia, Foe-
nus, Furiosus, Hères, Hereditas, Metus,
Postliminium.

100 L. BEAUCHET. - D. A. G. R. Occu-
patio, Pactum, Patria potestas, Possessio,

Praescriptio, Precarium, Privilegium, Pro—

digus, Beivindicalio, Res, Sequestcr, Servi,
Servitus, Stellionaius, Substitulio, Succès-

sio, Syngraphae, Traditio, Tutela, Ususfruc-

tus, Vendilio bonorum.

101 A. BEAUD. — Des muliae sépulcrales,
Th. . Bordeaux, '95.

102 E. BEAUDONNAT. — L'évolution gé-
nérale des condictiones en droit romain.

P., '26.

103 Ed. BEAUDOUIN. — Le ma/'us et le

minus Latium. Explication des §S 95 et

96 du Commentaire Ier de Gaius et des

questions qui s'y rattachent, N. R. H.,
III, '79, 1-30, 111-169.

104 Etude sur le ius italicum, N. R

H. V, '81, 145-194, 592-642 ; VI, '82, 684-

72l.

105 La limitation des fonds de terre

dans ses rapports avec le droit de propriété
•

(Etude sur l'histoire du Droit romain de

propriété) N. R. H., XVII. '93, 397-469,
567-684 ; XVIII, '94, 157-222, 309-365.

106 La colonisation romaine dans

l'Afrique du Nord, R. G. D., XX, '96,
193-229.

107 La table de Tarente, N. R. H.,
XX, '96, 407-410.

108 Les grands domaines dans l'empire
romain, d'après des travaux récents, N. R.

H., XXI, '97, 543-599, 673-719 ; XXII, .

'98, 27-115, 194-219, 310-350, 545-584, 694-
733.

109 V. BEAUREGARD. — Du développe-
ment parallè'e de la représentation dans
les instances judiciaires et dans les actes

juridiques, Th. Paris, '92.

110 E. BÉCHEsT. — Des actions furti et vi
bonorum raptorum, Th. Paris, '91. '

110 bU H. BEGUE DE SAINT-GENIER. —

Essai sur les changements opérés dans la

jurisprudence romaine par Constantin le -

Grand, Diss- acad., Lausanne, 1823.

111 V. BELIN. — De l'influence des Sabi-
niens et des Proculeiens sur le développe-
ment du Droit .romain, Th. Paris, '90.

112 BENECH. — Etudes sur les classiques
latins appliquées au Droit civil romain,
lre série, les satyriques, Horace, Perse,
Martial, Juvénal, P., '53.

113 J. BENZAGAR. — De la. bonne, foi, ses -
effets sur les contrats du premier au sixiè-
me siècle de l'Empire, Th. Bordeaux, '90.

114 P. BENOIST. — Des bonorum posses-
siones secundum et contra tabulas testa-
menti, Th. Paris, '93.

115 M. BERCEANO. — La vente consen-
suelle dans les comédies de Plaute, TL.
Paris, '0T.

116 BÉRENGER. — Les Novelles de l'Empe-
reur Justinien traduites par — ; 2 vol.
-in-4, Metz, 1810-1811.

117 H. BERNARD. — Le Sénatusconsu"te.
des Bacchanales, Th. Paris, '08.
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118 BERRIAT-SAINT-PR1X. — Histoire du
Droit romain suivie de l'Histoire de Cujas.
P., 1821.

119 M. BESNIER. — La question de la Ta-
ble latine d'Héraclée, R. E. A., XIX, '12,
40-52.

120 Le commerce romain dans la Mé-
diterranée Orientale, J. S,, '20, 263-274.

121 • A propos de la Table hypothécaire
de Veleia, R. -E. A., XXIV, '22, 118-122.

122 J.-Ch. BÉTO.-AUD. — De l'inéliénabi-
lité de la dot, Th. Paris, '91.

123 R. BEUDANT. — Le jus italicum, Th.
Paris, '89.

124 Sur quelques difficultés relatives à
la litis contestatio, Ann. Univ. Grenoble,
III, '91, 343-376.

125 J. BEZARD-FALGAS. — De la cessio
in jure et de la vente de l'hérédité, Th.
Toulouse, '89.

126 A. BIRÉ. — Des res sacrae, Th. Paris,
'90.

127 A. BIRET. — Application au Code civil
des Institutes et des 50 livres du Digeste,
2 vol., P., 1824.

128 R. BLACHEZ. — De la priorité en
matière hvpothécaire et de ses effets, Th.
Paris, '91."

129 L. BLANCKAERT. — De Vadstipulatio,
Th. Paris, '95.

130 G. BLOCH. — Les origines du Sénat ro-
main, P., '83.

131 Observations sur le procès des Sci-
pions, R. E. A., VIII, '06, 93-110.

132 Les origines de Rome, J. S., '17,
213-225.

133 La plèbe romaine. Essai sur quel-
ques théories récentes, Rev. hist., CVI,
'11, 241 ; CVI1, '11, 1.

134 D. A. G. R. Consul, Dispensator,
Epistulis (ab).

135 BLONDEAU. — Chrestomathie ou Choix
de textes pour un cours élémentaire du
Droit privé des Romains. P., '33.

135 bis G. BLONDEL. — Notes sur Jes ori-
gines de la propriété, Mél. Appleton, '03,
39-50.

136 E. BLUM. — L'origine des leges repe-
tundarum, R. G. D., XLVI, '22,' 119-135,
197-206.

"137 De la procédure guo ea pecunia per-
venerit (Procédure en restitution engagée
contre les tiers bénéficiaires des exactions
d'un magistrat, en Droit romain), R. H. D.',
'26, 280-301.

138 L. BOGQUET. — Esquisse historique du
célibat dans l'antiquité, Th. Paris, '94.

139 Ed. BODIN. — Des réponses aes pru-
dents considérées comme source du droit
écrit, R. H. D., IV, '58, 197-208.

~140 Des 'effets du pacte de constitut,
R. H. D., XII, '66, 209-228.

141 G. DE BOECK. — Le préteur pérégin,
Th. Paris, '82.

142 V. BOISSEAU. — De l'édit provincial,
Th. Poitiers, '90.

143 U.-Th. BOISSEVAIN. — La tablette
d'achat de Tolsum (Frise); R. E. A., XXI,
'19, 91-96. .

144 G. BOISSONADE. — Textes choisis du

Digeste, Grenoble, '65.

145 De l'effet des arrhes dans la vente
sous Justinien, R. H. D., XII, '66, 136-
148.

146 -— M. C. A. Pellat. — M. R. de Fres-

quet. — M. D. Pilette (Nécrologies), R. L.

A., II, '72, 102-108.

147 A. BOISTEL. — Du dies incertus et de
ses effets dans les dispositions testamentai-

res, R. G. D., IX, '85, 331-343, 401-421.

148 A. BONET. — De l'origine historique
des inlerdHs relatifs aux res publicae, Th.

Lyon, '97.

149 P. BONFANTE. — Comment le droit

public et le droit privé se sont différen-
ciés à Rome, .R. G. D., XXVI, '02, 289-
300.

150 Histoire du Droit romain, traduite
par Jean Carrère et François Fournier,
2 vo\ P., '28.

151 L. BONJEAN. — Traité des actions...
2« éd. 2 vol. P. '41-45.

152 P. BONNECARRÈRE. — De l'action
pecuniae constitutae, Th. Lyon, '96.

153 £m, BONNET. — Le vendeur obligé de
donner, Mél. Gérardin, '07, 43-61.

154 J. BONNET. — Des mots familia et pe-
cunia dans la loi des Douze Tables, Th.
Lyon', '00.

154ois A. BORAUD. — Essai sur l'histoire
des baux à long terme a Rome, Th. Pa-
ris, '07.

155 B. BORGHESI. — OEuvres complètes,
de —, t. X, Les Pré'ets du prétoire [avec
la collaboration de M. Edouard Cuq],
P., '97. in-4. [Partie en italien, partie en
français.]

156 A. BOUGHÉ-LECLERGQ. — Les pon-
tifes de l'ancienne Rome, P. '71.

157 Manuel des institutions romaines,
P- '86.

158 Les lois démographiques d'Auguste,
Rev. hist., LVII, '95, 241-292.

159 D. A. G. R. Carmen, Devotio,
Fasti, Pontifices.

160 L. BOUCHERON. — Des droits du pa-
tron sur les biens de son affranchi ci-
toyen romain, Th. Paris, '89.

161 L. BOULARD. — L. Salvius Julianus,
son oeuvre, ses doctrines sur la personna-
lité juridique, Th. Paris, '02.



N0B IG2-204 BOULARU-CAGNAT 5

162 Les instructions écrites du magis-
trat au juge commissaire dans l'Egypte
romaine, Th. Paris, '06.

163 G. BOURCART. — M. Muirhead (Né-
crologie), N. R. H., XIII, '89, 787-788.

164 H. de BOUSQUET de FLORIAN. — Des
élections municipales dans l'empire romain,
Th. Paris, '91.

165 E. BOUVIER. —• De la solidarité active.
Th. Lyon, '87.

166 A.-J. BOYÉ. — La denuntiatio introduc-
tive d'instance sous le Principat, Th. Bor-

deaux, '22.

167 Recherches historiques sur la por-
tée de l'inaliénabilité dotale. — Les desti-
nées de la novelle 61 chez les Canonistes
et les romanistes du Moyen Age, R. H. D.,
'24, 473-514.

168 Essai critique sur une crux iuris :
la loi Mater (D. V, 2, 19) et le papyrus

-de Heideliberg 1272, T. R. G., V, '24, 464-
488.

169 G. BOYER. — Recherches historiques" sur la .résolution des contrats (origines de
l'art. 1184 du code civil), Th. Toulouse,
'24.

170 J. BOYER. — De l'hypothèque sur les
choses incorporelles, Th. Toulouse, '94.

171 L. BOYER. — Des impenses sur la dot,
Th. Toulouse, '90.

172 R. BOYER. — De l'hospitalité, Th. Tou-
louse, '95.

173 J. BRAY. — Essai sur le droit pénal
militaire des Romains, Th. Paris, '94.

174 M. BRÉAL. — Sur l'origine des mots
désignant le droit et la loi en latin, N.
R. H., VII, '83, 603-612.

175 Sur !a langue de la loi des XII
Tables, J. S., '02, "599-608.

"176 Une disposition de la loi des XII
Tables relative au client, N. R. H., XXVI,
'02, 147-148.

"177 E. BRËDIF. — Attributions financières
du sénat romain sous la République, Th.
Paris, '94.

178 J. BRISSAUD. — Le régime de la terre
dans la société étatiste du BasJEmpire, Th.
Paris, '27.

179 M.-G. BROCARD. — L'emphyt'ose, Th.
Paris, '91.

180 Ch. BROCHER. — K. S. Zachariae, sa
vie et ses oeuvres, R. H. D., XIV, '68, 433-
447 ; XV, '69, 295-347, 430-496, 557-583.

181 H. BROCHER. — Rome et l'empirisme
juridique, R. G. D., VII, '83, 440-452;
VUI, '84, 297-308.

181 bis H. BROCHER DE LA FLECHERE.
— De l'enseignement du Droit romain,
Diss. acad., Lausanne, '67.

182 C. BROUILHET. — De l'interdit frau-
datoire, Th. Lyon, '95.

183 L. BRUNEAU. — Actiones et judicia.
La réforme aebutienne, Th. Caen, '02.

184 Ed. BRUYANT. — Des* juridictions cri-
minelles \ Rome jusqu'à l'établissement des

cognitiones extraordinariae, Th. Paris, '89.

185 G. BRY. — Principes de Droit romain...
pour servir d'introduction à l'étude du
Droit français, P., '92, in-18.

186 Principes de Droit romain. I, 6e éd.
(par J. Bry), P. '27, in-18.

187 M.-J. BRY. — Essai sur la vente dans
les papyrus gréco-égyptiens, Th. laris,
'09.

188 L'édit de Caracalla, de 212, d'après
le papyrus 40 de Giessen, Etudes Girard
'13, I, 1-43.

189 W.-W. BUCKLAND. — Manumissio
vindicta par un fils de famille, N. R. H.,
XXVII, '03, 737-744.

190 Observations sur deux études con-
cernant le droit de l'esclavage. (I. Trans-
fert de propriété par un esclave. — II. Les
manumissions prétoriennes), A. R. H.,
XXXII, '08, 226-228.

191 L'intérêt dans l'Aclio furti, en droit
classique. N. R. IL, XL, '17, 5-47.

192 -. Institutio postumi alieni, N. R. K.,
XLIV, '20, 560-561.

193 Libertus (G. 3. 56), R. H. D. '23,
293-296.

194 Le constitut possessoire. Animus et
Corpus, R. H. D., '25, 355-381.

195 Actio damni iniuriae, R. H. D.,
'27, 120-121.

196 Les limites de l'obligation du
fideiussor, R. IL D., '28, 460-468.

197 A. BUDIN. — Etude sur la loi Aelia
Sentia, Th. Paris, '90.

198 C. BUFNOIR. — Théorie do la con-
dition clans les divers actes juridiques sui-
vant le Droit romain, P., '66.

199 R. BUFNOIR. — Des praejudicia de
statu, Th. Paris, '93.

200 A. BUISSON. — Etude sur le caution-
nement par sponsio en Droit romain. Th.
Lyon, '11.

201 G. DE BURETEL DE CHASSEY. —

(Des associations religieuses dans le Bas-
Empire, Th. Paris, '93.

202 R. CAGNAT. — Etude historique sur
les impôts indirects chez les Romains, P.,
'82.

203 — L'armée romaine d'Afrique et l'oc-

cupation militaire de l'Afrique sous les

empereurs, P., '92, in-fol.

204 Un règlement minier sous l'Empire
romain, J. S., '06, 441-443, 671.
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205 Un très ancien calendrier romain,
J. S., '22, 37-40.

206 La question du logement à Rome,
J. S., '23, 19-29.

207 Deux diplômes militaires du mu-

sée de Sofia, J. S., '25, 62-66.

208 Extraits de naissance égyptiens,
J. S., '27, 193-202.

209 D. A. G. R. Co-rector, Equités,
Imiperator, Legatio, Legatus, Peculium

castrense, Praefectura, Praejectus, — Aegyp-
ti, — praeforio, — urbi, Procw ator, Pu-

blicani, Vectigal, Vicesima hereditatium.

210 E. CAILLEMER. — Un commissaire-

priseur au temps de Néron, N. R. H., I,
'77, 397-410.

211 R. CAHEN. — Examen de quelques pas-
sages du Pro Mïlone [... Discussion de la
loi Cornelia (III, 11). Discussion de la loi

Pompeia (IV, 15 ; II, 11 ; V, 72 ; VI,
79, etc...)], R. E. A., XXV, '23, 119-138,
215-233.

212 M.-G. CAMTACUZÈNE. — De l'impôt
sur l'importation et l'exportation des mar-
chandises à Rome, sous la République et
sous l'Empire, Th. Paris, '94.

213 .M. CAPELLE. — Du prêt a la grosse
et du prêt aléatoire, Th. Paris, '91.

214 H. CAPITANT. — La lo'. Falcidie, Th.

Paris, '89.

215 E. CAPPO DE BARRASTIN. — De

l'usucapion p7-o herede, Th. Toulouse, '95.

216 G. DE CAQUERAY. — Explication des

passages de droit privé dans les oeuvres
de Cicéron, P. '57.

217 Quels étaient, en Droit romain, les

principes suivis quand un cohéritier re-
cueillait la part de son cohéritier qui était
vacante? R. H. D., IV, '58, 209-225.

218 Recherches historiques SUT la théo-
rie du rapport, R. H. D., V, '59, 449-491
(pour l'époque romaine.)

219 Observations sur les lois caducai-
res. — A propos de l'ouvrage de M. Ma-
chelard, R. II. iD., IX, '63, 45-58.

220 De l'esclavage chez les Romains,
R. H. D., X, '64, 195-250, 303-350.

221 J. CARCOPINO. — La loi de Hiéron et
les Romains, Th. lettres Paris, '19.

222 Fermier général ou Sociétés publi-
caines, R. E. A., XXIV, '22, 13-36.

223 Le Gnomon de l'Idiologue et son

importance historique, R. E. A., '22, 101-

117, 211-228.

224 Le droit romain d'exposition des
enfants et.le Gnomon de l'idiologue, Mém.
de la Soc. nat. des Antiqu. de France,
T„XXVII, '28, 59-86.

225 J. CARCOPINO et C. JULLIAN. — La

Taille de Veleia et son importance histori-

que, R. E. A., XXIII, '21, 287-304.

226 E. CARETTE. — Les assemblées provin-
ciales de la Gaule romaine, Th. Paris,.
'95.

227 J. CARETTE. — De la loi Cincia, Th.

Paris, '93.

228 CARPENTIER. — Essai sur l'origine-
et l'étendue de la règle : jVemo pro porte
testatus, pro parte intestatus decedere po-

test, N. R. H., X, '86, 449-474.

229 R. CARRÉ DE MALBERG. — Histoire

de l'exception en droit romain... Th. Pa-

ris, '88.

230 C.-Ch. CASATI DE CASATIS. — Jus

antiquum avec une" introduction sur les
éléments du Droit étrusque, P., '94.

231 P. GASSAN. — Jus offerendae pecu-
niae, Th. Toulouse, '93. .

232 J. GAUVET. — Le droit pontifical chez:
les anciens Romains, dans ses rapports
avec le droit civil. (Mém. Acad. Caen),.
P., '69.

233 J. CAUVIÈRE. — Le lien conjugal et
le divorce. Législation du Bas-Empire., R.

G. ID., XXXV, '11, 446-457 ; XXXVI, '12,

123-151, 239-250, 394-404 ; XXXVII, '13,

124-135, 304-312, 420-427.

234 E. CAVAIGNAC. — L'as et les comices

par centuries, J. S:, '11, 247-260.

235 Le principe de la répartition des-

centuries, J. S., '13, 160-167.

236 La tribu romaine au ve siècle, R..
E. A., XXVIII, '26, 133-138.

237 F. CAYRÉ. — Le divorce au ive siècle
dans la loi civile et les canons de S. Ba-

sile, Echos d'Orient, XIX, 295-321.

238 C. CENDRIER. — Interdit unde vi, Th.,

Paris, '91.

239 E. CENTNER. — Du legs de la dot et;
en général de la chose due, Th. Paris,.
'93.

240 C. CÉZAR-BRU. — De la division des.
biens en meubles et immeubles, Th. Tou-

louse, '90

241 L. CÉZÀRD. — Histoire juridique des-

persécutions contre 7es chrétiens, de Néron
a Septime-Sévère (64 à 202), Th. Nancy,
'11.

242 C. CHABRUN. — Essai sur la quereloe
inofficiosi testamenti, Th. Paris, '06

243 La deductio quae moribus fit, N..
R. H., XXXII, '08, 5T27.

244 E. CHAGHUAT. — Des origines romaines
de la subrogation légale accordée à l'ac-

quéreur, Th. Lyon, '89.

245 L. CHAiDEL. — Du jus distrahendi dans
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la fiducie, le gage et l'hypothèque, Th.

Paris, '02.

•246 G. CHAIGNE. — Vambitus et les

moeurs électorales des Romains, Th. Paris,

'11.

347 J, CHAMPCOMMUNAL. — Essai sur la

tutelle des impubères dans l'ancien droit

romain, Th. Paris, '92.

248 E. CHAMPEAU. — La stipulation pour
autrui et le principe qu'on ne peut obte-

nir de droits par autrui, Th.
'
Paris, '93.

249 E. CHAMPEAUX. — Le prétendu prin-

cipe de simplicité des anciens actes Juri-
diques romains et le gage, Mél. Girard,

'12, I, 155-185.

250 L. GHANCEREL. — De l'usufruit des

forêts, Th. Paris, '93.

251 V. CHAPOT. — D. A. G. R. Praeses,

Provincia, Servi, Signum, Tribunal, Tribu.

252 'M. OHARLE. — De l'obligation alimen-

taire en Droit iromain, Th. Paris, '97.

253 E. CHARRIER. — Du sénatusconsulte

macédonien, Th. Paris, '93,

'254 L. CHARVET. — Evolution de 'a resti-

tution des majeurs en Droit privé romain,
Th. Strasbourg, '20.

255 Yvonne CHASTAIGNET. — La notion
de quasi délit, Th. Bordeaux, '27.

255 bis E. CHATELAIN. — Fragments fie
droit antéjustinien tirés d'un palimpseste
d'Autun. Rev. de Philologie, XXIII, '99,
168-184.

•256 A. CHAUSSE. — Les singularités, de la
vente romaine, N. R. H., XXIII, '99, 513-

.526.

257 J. CHAUSSON. — De l'obligation de ré-

parer le dommage dont on est l'auteur d'a-

près le Droit romain et dans le Droit
fédéral, des obligations, Th. Lausanne, '92.

'258 A. ChAUVEAU. — Le droit des gens
dans les rapports de Rome avec les peu-
ples de l'antiquité. N. R. H., XV, '91,
393-446.

259 J. CHAUVET. — Essai sur la loi Voco-
nia, Th. Grenoble, '91.

'

260 Jeanne CHAUVIN. — Les professions
accessibles aux femmes en Droit romain et
en Droit français, Th. Paris, '92.

:261 J.-G. CHÉNEAUX, — De k bonorum
possessio secundum tabulas, Th. Bordeaux,
'95.

"262 Em. CHÉNON. — Le Tribunal des Cen-
tumvirs en Droit romain, Th. Paris, '81.

263 —— Etude sur les controverses entre les
'Proculéiens et les Sabiniens sous les pre-
miers empereurs de Rome. (Mémoire cou-
ronné par 'l'Académie de législation de
•Toulouse.) P. '81.

264 —r- (Etude historique sur le Defensor
cwitatis, N. R. H., XIII, '89, 321-362, 515-
561.

265 La loi pérégrine à Rome (Bulletin
du Comité des Travaux historiques. —

Sciences économ.) P. '91.

266 M. OHEVRIER. — Du serment promis-
soire en Droit romain, Th. Dijon, '21.

267 E. DEL CHIARO. — Le contrat de so-
ciété en Droit privé romain sous 1a Répu-
blique et au temps des jurisconsultes clas-

siques, Th. Nancy, '28.

268 A. CHOTARD. — Théorie générale des

prisonniers de guerre, Th. Paris, '93.

269 R. CLÉMENT. — Des mesures pris;s par
les Roma'ns pour encourager les construc-
tions et pour assurer la protection des

édifices, Th. Paris, '89.

270 P. CLOSSET. — Notes sur les actions

noxales, R. G. D., XLVI, '22, 268-279 ;
XLVII, '23, 32-44.

271 A. COLIN. — Des fiançailles, Th. Paris,
'87.

272 Ch. COLLARD. — De l'authenticité de
la loi des XII tables, Louvain, 1907.

273 P. COLLART. — Les Papyrus Bouriant,'
P., '27.

274 P, COLLINET, — La saisie privée. Intro-
duction. Legis actio per pignoris capio-
nem. Th. Paris, '93.

275 Testament de Gaius Loncrinus Cas-
tor (189. ap. J.-C). N. R. H., XVIII, '94,
573-582.

276 Droit celtique et Droit romain ['ré-
gime des hiens matrimoniaux ; saisie pri-
vée], Rev. Celtique, XVII, '95, 321-336.

277 Deux papyrus gréco-égyptiens d'An-
gleterre, N. R. IL, XXI, '97, 533-542 ;
XXII, '98, 388-390.

278 Contributions a l'histoire du Droit
romain. I. — La puberté et la plena pu-
bertas, N. R. IL, XXIV, '00, 366-384.

279 —-— Contributions à l'histoire du Droit
romain. II. — La nature originelle de la
litis contestatio, N. R. IL, XXVI, '02,
529-553.

280 Contributions a l'histoire du Droit
romain. — III. — L'histoire de la con-
fessio in iure, N. R. IL, XXIX, '05, 171-
194.

281 Contributions à l'histoire du Droit
romain. — IV. — Quelques corrections
abusives des éditeurs des textes juridiques,
N. R. IL, XXXIII, '09, 182-191.

282 Contributions à l'histoire du Droit
romain. — V. — Un nouveau critère d'in-
terpolation : la désignation des actions
sans actio ou iudicium, N. R. IL, XXXTV,
'10, 157-173.

283 La persistance des formules d'ac-
tion au Bas-Empire d'après VInlerpretatio
Gai

'
{Palimpseste d'Autun), §§ 108-112,

Atti del Congr. intern. di scienze stor.,
vol. IX, Roma, '04, 63-67.
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284 Le rôle primitif de la stipulation,
Mél. Gérardin, '07, .75-87.

285 La natura actionis dans l'oeuvre de

Justinien et ses rapports avec le libelle,
Lille, s. d. [1909].

286 Le papvrus de Giessen sur la Cons-
titutio Antonïniana, N. R. H., XXXIII,
'09, 507.

287 La tradition des servitudes dans le

droit de Justinien, Mél. Girard, 12, I,
185-199.

288 Etudes historiques sur le droit de
Justinien. — I. — Le caractère oriental
de l'oeuvre législative de Justinien et les
destinées des institutions classiques en Occi-

dent, P., '12.

289 Etudes historiques sur le droit de
Justinien. — II. — Histoire de l'Ecole de
Droit de Beyrouth, P., '25.

290 La science allemande du Droit ro-
main et ses limites, R. I. E., XXXIX, '19,
448-460.

291 L'origine byzantine du nom de la.
Paulienne (après 533-vir 3 siècle), N. R. H.,
XLIII, '19, 187-208.

292 Le P. Eerol, gr. inv. n° 2745. et
la procédure par rescrit, Rev. égyptol., II,
'21, 70-81.

293 -La carrière de Leontius, professeur
de droit à Beyrouth, préfet du prétoire
d'Orient sous Anastase, C. R. Acad. Inscr.,
'21, 77-84.

294 Le diplôme militaire de Ma 'Rab
(Liban), R. H. .D., '23, 297-298.

295 Beyrouth, centre d'affichage et de

dépôt des constitutions impériales, Revue

Syria, '24, 359-372.

296 —- Les P. Oxy. 1876-1882 et la procé-
dure par libelle avant Justinien, R. H. D.,
'24, 720-725.

297 Sur le byzantinisme du nom de la
condictio triticaria, Studi Perozzi, '25, 239-
245.

298 • L'origine du décret d'interdiction
des prodigues, Mél. Cornil, '26, I, 147-
155.

299 Un programme d'étude sur l'emploi
du cursus rythmique par la chancellerie
impériale romaine, R. E. L., V, '27, '250-
256.

300 Les preuves directes de l'influence
de l'enseignement de Beyrouth sur la codi-
fication de Justinien, Byzantion, III, '27,
1-15.

301 Les nouveaux fragments des Insti-
tutes de Gaius (P. Oxy. 2103), R. H. D-,
"zà, 9?-97.

302 Nécrologie : Paul Frédéric Girard.
|R IL D., '28, 315-325

303 —— Les fadeurs de développement dit
Droit romain privé au Bas-Empire, BulL
of the intern. Committee of histor. scien-

ces, number 5-ju)y 1928, 623-631.

304 —:— Le Rôle de la Doctrine et de la-

Pratique dans le développement du Droit-
romain privé au Bas-Empire ; essai de mise-
au point de la controverse, R. H. D., '28,
551-583 [a suivre].

305 D. A. G. R. Traditio, Vacdlio bono-

ram, Vehiculum.
— Voir aussi" F. de Visscher, n° 1279.

306 P. COILINET et A. GJFFARD. — Pré-
cis de Droit romain. 2 vol. in-16. — 1. —•

2<= édit., P., '28 ; II. — P., '27.

307 P. COLLINET et P. JOUGUET. — Un

procès plaidé devant le juridiais Alexan-
dreae dans la seconde moitié du ive siècle

après J.-C., A. P. F., I, '00, 293-312.

308 Papyrus bilingue du Musée du
Caire : Une affaire jugée par le praeses--
Aegypti Herculiae, A. P. F., III, '05, 339-
348.

309 P. COLLOMB. — La papyrologie. [Ini-
tiation. Méthodes.] (Extr. du-Buil. de la-
Faculté des Lettres de Strasbourg.) P., '27.

310 H. E. COMBOTHECRA. — Les actions

pauliennes en Droit romain. Thèse pour la-i
doctorat (Genève), P., '90.

311 A'. COQUERET. — De l'influence des
Pontifes sur le Droit privé à- Rome, Th-

Caen, '95.

312 G. COQUEUGNIOT. —De la conclusion
des traités internationaux d'après le Droit,

public romain, Th. Paris, '91.

313 H. CORNE. — De la fiction du postli-
minium et de la fiction de la loi Cornélie,
Th. Dijon, '95.

314 G. CORNIL. — Etude sur la publicité de
la propriété dans le droit romain, Th.
Bruxelles, '90.

315 Contribution à l'étude de la Pa-
tria Potestas, N. R. IL, XXI, '97, 416-
485.

316 A propos d'un discours rectoral :

quelques réflexions sur renseignement du:
Droit romain, Rev. de< Droit International
et de Législation comparée (Bruxelles), '00,
653-669.

317 L'évolution de la vente consen-
suelle et la loi 50 D. de aclionibus empti
et venditi, N. R. H., XXV, '0*, 136-160 ;
526.

318 Traité de la possession dans le droit

romain, pour servir de base à une étude

comparative des législations modernes, P.,.
'05.

319 La protection possessoire dans les-
« Leges romanae barbarorum », Mél. Fit-

ting, '07, I, 255-287.

320 Debitifm et obligatio. Recherches
sur la formation de la notion de l'obliga-
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tion romaine. Mél. Girard, '12, I, 199-

265.

321 La Quaestio Domitiana et le Droit

comparé, Rev. de Droit Intern. et de Légis-
lation comparée (Bruxelles), '13, 308-385.

322 Droit romain. Aperçu historique
sommaire... Bruxelles, '21.

323 Entr'aide juridico - philologique.
Acad. Roy. de Belgique. Bulletin de la

Classe des Lettres et des Sciences politi-
ques et morales (Bruxelles), '24, 12-27.

324 L.-A. CORNIQUET. — Les attributions

juridiques des Pontifes, Th. Paris, '94.

324 bis N. CORODEANU. — Sur la fonc-
tion du vindex. Etude de Droit romain,
Bucarest, '19.

325 G. COROI. — La violence en Droit cri-
minel romain, il , '15.

326 L. COURTRAY. — Du mandatum pecu-
niae credendae, Th. Paris, '95.

327 L. CRÉMIEU. — La justice privée. Son
évolution dans la procédure romaine, Th.

Paris, '08.

328 A. GRESPEL. — Garanties accordées au
locateur d'immeubles, hypothèque tacite
du locateur, Th. Paris, '91.

329 P. GUCHE. — La legis actio sacramenti
in rem, essai sur la procédure civile pri-
mitive, Th. Caen, '91.

330 H. GUÊNOT. — De la condamnation
civile à l'époque des actions de la loi, Th.
Paris, '92.

331 iDe la sentence du juge et de sa
réalisation dans l'action sacramenti in rem,
N. R. H., XVII, '93, 321-362.

332 Ed. CUQ. — L'Edit publicien, N. R. H.,.
I, '77, 623-655.

333 Etudes d'épigraphie juridique. —
De quelques inscriptions relatives à l'ad-
ministration de Dioclétien. 1. L'erraminafor
per Italiam. — 2. Le magister sacrarum
cognitionum. P., '81.

334 Les juges plébéiens de la colonie
de Narbonne, Rome, '81.

335 Le Conseil des Empereurs, d'Au-
guste à Dioclétien, P., '84, in-4.

336 Le mariage de Vespasien d'après
Suétone, P., '84.

337 Recherches historiques sur le tes-
tament per aes et libram, N. R. H., X,
*86, 533-586.

338 De la nature des crimes imputés
aux Chrétiens d'après Tacite, Rome, '86.

339 —— Les institutions juridiques des Ro-
mains, envisagées d'après leurs rapports
avec l'état social et avec le progrès de la
jurisprudence. — 1. L'ancien droit, pré-
face par J.-E. Labbé, '91 ; 2. Le droit
classique et le droit du Bas-Empire, '02,2e édit., tomes \°* et II, P., '04.

340 L'examinatio per Mgyptum, P.,
«70.

341 Recherches sur la possession h Ro-
me, sous la République et aux premiers
siècles de l'Empire, N. R. H., XVIII, '94,
5-59.

342 Le colonat partiaire dans l'Afrique
roma'.r.e d'après l'inscription d'Henchir-
Mettich. (Extrait des Mémoires des savants

étrangers,' lr 0 série, XI, l'e partie.) P., '97,
in-4.

343 Trois nouveaux documents sur ies-

cogniliones caesarianae, N. R. H., XXIII,.
'99, 110-123.

344 Les vice-préfets du prétoire, N. R.

•H., XXIII, '99, 393-400.

345 Sur une nouvelle méthode d'inter-

prétation des documents juridiques. A pro-
pos de l'inscription d'Henchir Mettich, N.
R. H., XXI.II, '99, 622-652.

346 De l'utilité des « Schede » de Bor-

ghesi sur les préfets du prétoire, poui-
l'histoire de la législation du Bas-Empire,.
Atti del Congr. intern. di scienze stor.,
vol. IX, Roma, '04, 339-346.

347 Une fondation en faveur des collè-
ges municipaux de Préneste, N. R. H.,
XXVIII, '04, 265-272.

/
348 - Un règlement administratif sur

l'exploitation des mines au temps d'Ha-
drien, Mél. Gérardin, '07, 87-135.

349 Notes d'épigraphie et de papyrolo-
gie juridiques, I à XX, P., '08-09.

350 'Notes d'épigraphie et de papyrolo-
gie juridiques. — I. La publicité des créan-
ces chirographaires et l'action Paulienne,.
d'après un papyrus du Musée britannique,.
N. R. H., XXXII, '08, 285-298.

351 —— Notes d'épigraphie et de papyrolo-
gie juridiques. — II. Contribution à l'his-
toire des Novelles d'après une inscrip-
tion d'Ephèse, N. R. H., XXXII, '08, 298-
305.

352 Notes d'épigraplre et de papyrolo-
gie juridiques. — III. Deux inscriptions-
inédites d'A'ljustrel. — VII. 'Le Marbre d'Al-
justrel. N. R. H., XXXII, '08 306-312,
665-673.

353 Le développement de l'industrie mi-
nière à l'époque d'Hadrien, J. S., '11,-
294-304, 346-356.

354 Un nouveau vice-préfet du prétoire,.
C. R. Acad. Inscr., '12, 372-384.

355 Le sénatus-consulte de Délos de-
l'an 166 avant notre ère, Mém. Acad. Inscr.,
XXXIX, '14, 139-161.

356 Un nouveau document sur l'apo-
keryxis, Mém. Acad. Inscr., XXXIX, '14.
181-239.

357—— Une scène d'affranchissement par la
vindicte au premier siècle de notre ère,
C. R. Acad. Inscr., '15, 537-551.

358 Une statistique de locaux affectés à-
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l'habitation dans la Rome impériale, Mém.

•Acad. Inscr., XL, '16, 279-335.

-359 La maison romaine a l'époque im-

périale, J. S., '17, 241-250.

,360- Manuel des institutions juridiques
des Romains, P., '17 ; 2» édit., P., '28.

361 Un second papyrus byzantin sur

l'apokeryxis, C. R. Acad. Inscr., '17, 354-

369.

362 Les successions vacantes des citoyens
romains tués par l'ennemi sous le règne
de Claude, d'après une inscription de Vo-

lubilis, J. S., '17, 481-497, 538-543.

-363 Note complémentaire sur l'inscrip-
tion de Volubilis, C. R. Acad. Inscr., '18,
227-232.

364 La juridiction des édiles, d'après
Plaute (Ménechmes, v. 590-593), R. E. A.,

XXI, '19, 249-258.

,365' Une tablette à la cire du Musée de

Leeuwarden, C. R. Acad. Inscr., '19, 265-

282.

•366 Un diptyque latin sur la tutelle da-
tive des femmes, C. R. Acad. Inscr., '20,
40-56.

367 La cilé punique et le municipe de

Volubilis, C. R. Acad. Inscr., '20, 339-
350.

368 Note sur Julien Priscus, préfet du

prétoire de Gordien, C. R., Acad: Inscr.,
'22, 184-189.

369 • La loi Gabinia contre la piraterie
de l'an 67 av. J.-C, d'après une inscrip-
tion de Delphes, C. R. Acad. Inscr., '23,
129-150 ; '24, 284-294.

370 • Note sur la Novell© XXX de Justi-

nien, Mél. Schlumberger, P., '24, 61-66.

371 Un fragment de loi romaine d'a-

près une inscription de Delphes, R. H. D.,
'25, 541-565,

372 Cautionnement mutuel et solida-

rité, Mél. Cornil, '26, I, 155-180.

373 D. A. G. R. Funus, Hast*, Ilonora-

rius, Honorarium, Hostis, llypothaza, In-

dulgentia, Infans, Infanticidium, Ingcnuus,
Injuria, Intercessio, Judicatum, Jurgxum,
Jurisconsulti, Jurisdictio, Jus, Jusjuran-
dum, Justitium, Legatum, Legis actio,
Lex, Liberatio, Liberorum jus, Lis, Litis
aestimatio, Locatio conductio, Mandatum,
Minor, Missio in possessionem. Modus,
Mora, Mores, Mos, Mutuum, Nawfra-
gium, Nauticum ifoenus, Noxa, Noxalis ac-
tio, Origo, Pastus, Peculatus, Persona,. Po-

pularis actio, Postumus, Pragmatica sanc-

tio, Prensio, Professio, Protimesis, Pruden-
tium responsa, Betentio, Revocatio, Sacra-
mentum, Sacrilegium, Stipulatio, Suus,
Testamentum, Universitas, Usucapio, Usu-
ra, Vsurpatio, Vsus, Vindex, Vindicatio, Vin-
diciae, Vindicta, Vitium, Vocatio.
— Voir aussi Borghesi, n° 155.

-374 L. CYPRÈS. — De la curie au Bas-Em-
pire, Th. Paris, '94.

375 G. G. DANIELOPOULO. — Des empié-
tements de l'Etat sur l'autonomie des chefs

de famille en Droit romain, Th. Paris,
'03.

376 R. DARESTE. — Essai de restitution des

lois I et II au Code de Justinien, De o/./i-
cio praefecti praetorio -\fricae (I, 27), R.
L. A., III, '73, 42-53.

377 Fragments inédits de Droit romain

d'après un manuscrit du Mont Sinaï, N.
R. IL, IV, '80, 643-657.

378 Les aqueducs de Rome, J. S., '82,
114-118.

379 Etude historique sur les impôts di-
rects chez . les Romains jusqu'aux inva-
sions des Barbares, J. S., '82, 497-509.

380 Textes" inédits de Droit romain, N.
R. IL, VII, '83, 361-385.

381 L'Etat romain, sa constitution et
son administration, J. S., '83, 53-59.

382 "Les affranchis a Rome, J. S., '88,
219-228.

383 Les assemblées provinciales dans

l'Empire romain, J. S., '91, 46-54.

384 Un rescrit de l'empereur Hadrien,
N. R. IL, XVI, '92, 62i2-624.

385 Procès-verbal d'une instance en ou-

verture de testament (26 mai 184 ap. J.-C),
N. R. IL, XVIII, '94, 583-588.

386 Les papyrus gréco-égyptiens du Mu-
sée de (Berlin, N. R. IL, XVIII, '94, 685-

696, ; J. S., '95, 19-35.

387 Nouveaux textes de droit romain.

[.Deux orationes d'empereurs du Ier siè-
cle. — Un édit d'Auguste.}N. R. IL, XXII,
'98, 685-693.

388 Fragments d'une paraphrase des
Institutes de Gaius, tirée d'un manuscrit

palimpseste du séminaire d'Autun, J. S.,
'99, 729-733.

388 bis Nouvelles études d'histoire du

droit, P. '02 [contiennent entre autres
études :]

Le Droit romain et le Droit grec dans
Plaute (p. ,149-175) ;

Les papyrus égyptiens de l'époque ro-
maine (p. '176-213).

389 La Lex Rhodia, N. R. IL, XXIX,
'05, 429-448 = Nouv. Et. d'hist. du droit,
3e série, P. '06, 93-132.

390 R. iD'ARGENT. — L'ager publicus sous
les empereurs, Th. Paris, '93.

391 M. DARMUZEY. — Du contrat par cor-

respondance, Th. Paris, '93.

392 F. DAVID. — Le droit augurai de la
divination officielle des Romains, Th. Pa-

ris, '95.

393 F. DEBRAND. — Etude de la règle
Res inter alios acta aliis neque nocet neque
prodest, Th. Dijon, '90.

394 L. -DEBRAY. — De la représentation
en justice par le cognitor, Th. Paris, '92.

395 Contribution à l'étude du serment
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nécessaire, N. R. H., XXXlI, '08, 125-160,

344-368, 437-461.

396 . -Le J Cato p.XXXXV, 1, 4, § Ier),

la stipulatio poenae et les obligations indi-

visibles, R. G. D., XXXII, '08, 97-116,

217-241, 289-316.

397 Le fermier et la loi Aquilia. Au-

tour du ir. 27, § 14, D. IX, 2, N. R. H.,

XXXIII, '09, 643-703.

398 Le vadimonium sous les Actions

de la Loi, N. R. H., XXXIV, '10, 521-563.

399 A propos du cognitor, N. R. H.,

XXXVI, '12, 370384.

400 La cautio amplius non peti, N. R.

H., XXXVI, '12, 5-51.

401 Contribution à l'étude de la loi

Plaetoria relative à la protection des mi-

neurs de vingt-cinq ans, Mél. Girard, '12,

I, 265-315.

402 Pétrone et le Droit privé romain,
N. R. IL, XLIII, '19, 5-70, 127-186.

403 Recherches sur l'édit du préteur.
— Une praescrioiio en matière d'actio iu-
dicali dans l'édit du préteur urbain anté-
rieur à Julien, N. R. H., XLIV, '20, 391-
450.

404 Les doctrines de Celsus sur les res
communes omnium et la composition du
livre 39 de ses Digesta, R. G. D., XLV '21,
1-14.

405 J. DECLAREUIL, —
Quelques problèmes

d'histoire des institutions municipales au

temps de l'Empire romain, N. R. H., XXVI,
'02, 233-267, 437-468, 554-607 ; XXVIII,
'04, 306-336, 474-500, 578-603 ; XXXI '07,
461-490, 609-644 ; XXXII, '08, 28-65 ;
XXXIV, '10, 174-212.

-406 Quelques notes sur certains types
de fidéicommis, Mél. Gérard.n, '07, 135-
157.

-407 Les comtes de cité à la fin du
ve siècle, N. iR. H., XXXIV, '10, 794-836.

408 Paternité et filiation : contribution
à l'histoire de la famille légale à Rome,
Mél. Girard, '12, I, 315-353

409 Rome et l'organisation du droit.

(Collection de l'Evolution de l'Humanité,• t. XIX), P., '24. .

410 F. DECLEY. — Histoire de la centralisa-
tion dans l'Empire romain, Th. Caen,
'96.

411 J. DÉJARDIN. — L'action pecuniae cons-
titutae, principalement dans ses rapports
avec l'action cerfae credilae pecuniae, Th.
Paris, '14.

412 DELACOURTIE. — De l'action tribu-
toire, Th. Paris, '91.

413 L. DIELAPLANCHE. — De la location des
biens ruraux à prix d'argent et à portion
de fruits, Th. Paris, '89.

414 D. DELAUNAY. — Des relations dès

magistrats et du Sénat (jus agendi cvcm pa-

tribus) sous la République, Th. Rennes,
'96.

415 A. DELOUME. — Les manieurs d'argent
à Rome. Les grandes compagnies par ac-

tions. Le marché puissance des publdcain»
et des banquiers, P., '90 ; 2e édit., '92.

416 La passion de l'argent dans les ins-

tincts, les lois et les moeurs des Romains.
— 'Ploutocratie croissante jusqu'à l'Em-

pire, Rec. de lég. de Toulouse, 2e S., III,
'07, 1-47.

417 G. DEL VAS. — Du pignus nominis, Th.

Paris, '92.

418 M. DEM Al SON. — Du terme dans les

obligations,- Th. Paris, '90.

419 A. DEMANGEAT. — De la cession d»

créances, Th. Paris, '90.

420 C. DEMANGEAT. — Des obligations so-
lidaires en Droit romain, commentaire du
titre de duobus reis du Digeste, P., '59.

421 De la condition du fonds dotal en
Droit .romain, commentaire du titre du

Digeste de fundo dotali, P., '60.

422 Cours de Droit romain, 2 vol., 38

édit., P., '76,

423 P. DEMANGEAT. — De l'aveu dans la

procédure civile romaine, Th. Paris, '90.

424 G. • DEMANTE. —
Des, précaires ecclé-

siastiques dans leur rapport avec les sources
du Droit roma.n, R. H. D., VI, '60, 45-
54.

425 P. DENIAU. — Etude comparée -'e la
dot protectrice et de la donation propler
nuptias, Th. Toulouse, '91.

426 L. DEMISSE. — Du contrat de transport
par mer, Th. Paris, '91.

42 r —— (Recherches sur l'application du
Droit romain dans l'Egypte, province ro-
maine. (Vente, Testament, Mariage, Con-
dition des femmes, Amendes contractuel-

les), N. R. IL, XVI, '92, 673-697 ; XVH,
'9.', i,j.-44.

428 J. DÉNOYEZ. — Le sénatus-consulfe ju- .

ventien, Th. Strasbourg, '26.

429 L.-F. DENTRAYGUES. — Etude histori-

que sur l'action inslitoria, Th. Paris, '10.

430 P. DERV1LERS. — Des peines de l'a-
dultère en Droit romain avant, sous et

après la loi Julia de adulteriis Th. Paris,
'93.

431 Baron DESAZARS. — L'onranisalion
administrative et judiciaire de l'empire ro-
main sous les empereurs byzantins. R. Gs
D., V, '81, 416-425 ; VI, '82, 431-438.

432 A. DESCHAMPS. — Le dol et la faute
des incapables, Th. Paris, '89.

433 Sur l'expression « locare opéras »
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" et le travail comme objet de contrat à Ro-
•• m-3, Mél- Gerardin, '0.7, 157-181.

,434 A. DESJARDINS. — De l'aliénation et
de la presoription des biens de l'Eglise,

. dans le droit du Bas-Empire et dans le droit'"
des Capitulaires, R. H. D., VI, '60, 254-
263.

435 De l'action praescriptis verbis, R-
-. IH. D., XI, '65, 622-642.

436 Les deux formules des actions depo-
siti et commodaii, R. H. D., XIII, '67,'
122-14L

--437. iNote sur l'action tribuioria, R. H."
D., XIII, '67, 417-435.

,438 ___ Etude historique sur les causes

d'interruption de la prescription et spé-
cialement sur l'origine des articles 2.244

- à 2.247 du Code civil, N. R. H., I, '77,
293-306 (pour la période romaine).

439 Traité du vol dans l'antiquité et

spécialement en Droit romain, P., '81.

440 D. A. G. R. Defensor civitatis,. —

ecclesiae.

441 M. DESLANDRES. — Histoire de la pro-
tection de la famille romaine contre la

. '
liborté de tester, Th. Paris, '89.

442 M. DESRIBES. — De la condictio inde-
bili, Th. Paris, '92.

443 F. DESSERTEAUX. — Etude sur les
effets de l'adrogation, Rev. bourg, de l'ens.

sup., II, '92, 21-56, 379-429, 679-752.

444 Le cas de la femme d'Arretium (Ci-
cércn, pro Caecina, 33, 34), Mél. Gérar-
din, '07, 181-197.

-445 -—- Etudes sur la formation historique
de la capitis deminutio, 3 vol. •— if., ud,
'19-28, '28.

446 La transformation d'une contro-
verse ptapports de Vacccssio personae et
de la capitis deminutio'), Mél. Girard, '12,
I, 353-389.

447 Contribution à l'étude de l'Edit.
•Formation de la théorie prétorienne rela-
tive aux dettes contractuelles en cas de
capitis deminutio minima N. R. H.,
XXXVI, '12, 423-472.

448 Capitis deminutio maxima et mé-
dia, fidejussio, obligation naturelle, confis- •

cation, Mê\ Cornil, '26, I, 181-214.

449 —— Des effets en Droit romain de la
restitutio du condamné à la servitude pé-
nale et à la déportation, T. R. G. '26- l-

*27, 281-313.

,450 La capitis deminutio dans le droit ^

. .byzantin. T. R. G., '28, 129-278 [t. III
du n° 445].

451 J. DESTARAC. — La brigue électorile a i
Rome et à la fin de la République, Th.
Toulouse, '08.

«493 Ch. DESTRAIS. — De la propriété et des
servitudes en Droit romain, P., '85. j

453 U. DiETHAU. — De ]ure oj]erenaae pe-
cuniae, Th. Paris, '89.

454 G. DETROYE. — Du tombeau et de la
violation de sépulture, Th. Paris, '90.

454 bis L. DEVAUX. — De la nature et de
l'ordre d'introduction des divers moyens-
mis à la disposition des crtanci^rs pour
faire révoquer les actes du débiteur fiits-
en fraude de leurs droits, Th. Paris, '92.

455 IE. D1DIER-PAILHÉ et Ch, TARTARI..
— Cours élémentaire de Droit romain,
2 vol., 3e édit., P., '87.

456 Ch. DIEHL. — Justinien et la civi'isa-
tion byzantine au viG siècle, P., '01, in-4.

457 G. DIS'JDONNË. — Vente de la chose

d'autrui, Th. Paris, '93.

458 L. DOMENGET. — Traité é'émentaire
des actions privées en Droit romain, P., '47.

459 Instituées de Gaïus, contenant le
texte et la traduction en regard, avec le-
commentaire au-dessous. Nouvelle édition,
P., '66.

460 E. DREYFUS-GONZALEZ. — Etude sur
la condition juridique des artistes peintres
en Droit romain, Th. Paris, '03.

461 L. DROIN. — Mesures prises a Rome
dans l'inlérèt des emprunteurs d'argent,
Th. Paris, '91.

462 G. DRUCKER. — De la protection de-
l'enfant contre les abus de la puissance
paternelle, Th. Paris, '94.

463 A. DUBOIS. — De l'occupation et de la>
concesslcn par l'Etat ou par la gens, leur
rôle dans l'Hàloiro de la propriété à Rome,
Th. Li'le, '93.

464 :. DUBOIS. — La Table de Clés, inscrip-
tion de l'an 46 ap. J.-C, concernant le
droit de cité romaine des Anauni, des lui-
liasses et ues Sinduni, R. L. A., II, '72,
7-52.

465 La saisine héréditaire en Droit ro-
main, N. R. IL, IV, 00, 101-142, 427-
445.

466 Institutes de Gaius, 6e édit. (lr 0"

française), d'aprcs )'Apographum de Stv;
demund, P., '81, in-16.

467 Notice sur M. P. Hcimburger, pro-
fesseur de Droit romain à la Faculté dé-
droit de Strasbourg, N. R. IL, V, '81, 315-
328.

46S E. DUBUISSON. — Essai sur la théorie
du dpi en Droit romain, Th. Dijon, '97.

469 Du CAURROY. — Instituas de Justi-
nien, ti-p1-'',.ps et expliquées, 2 vol., 8e édi-
tion, P., '51.

470 G. D"FÛUR. — De I'emphytéose, Th.
Paris, '93.

471_ M. DUFOURlMANTEiLLiE. — De l'acqui-
sition de la possession héréditaire par les
successeurs du défunt, Th. Paris, '90.
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472 A. DUFRÈCHE. — Des risques dans les

contrats, Th. Paris, "89.

473 M. DUHAMEL. — La potestas censoria,

Th. Caen, '91.

474 iD. DURANDY. — Des particularités ju-

ridiques des sociétés de publicains, Th.

Aix, '93.

475 P. DUSERNE. — De l'exercice de la mé-

decine et de la pharmacie à Rome. Th. Tou-

louse, '91.

476 A. DUMAS. — L'action de eo quod certo

loco dari oportet en droit classique, N.R.1L,

XXXIV, '10, 610-669.

477 Les origines romaines de l'art. 1150

du Code civil. (Histoire de l'interprétation de

la l. un. C.J., 7Al de sententiis quae pro eo

quod interest proferunlur.) Etudes Girard,

'13, II, 95-125.

478 J. 'DUMAS. — Causes et effets de la Toga-
tion agraire de Licinius Stolon, Th. Paris,
'93.

479 A. DUMÉRiL. —
Aperçus sur les révo-

lutions du droit criminel à Rome sous

la République, d'après les travaux les plus
récents publiés en France, R.G.D., VII,

'83, 314-329, 406-422.

480 H. DUMÉRIL. — Les manieurs d'ar-

gent à Rome, R.G.D., XIV, '90, 418-429.

481 F. IDUMONT. — Les donations entre

époux en Droit romain, Th. Paris, '28.

482 F. DUPOUY. — Le Droit civil romain

d'après VEcloga, Th. Bordeaux, '02.

483 C. DUPUY. — Des juridictions civiles h
Rome et dans les provinces, jusqu'à Dio-

clétien, Th. (Bordeaux, '90.

484 J. DUQUESNE. — Distinction de la pos-
session et de la détention en Droit romain,
son fondement historique et son critérium,
Th. Paris, '98.

485 La contexture générale de la « cau-
tio judicatum solvi », Mél. Fitting, '07, I,
321-355.

486 Contribution à l'étude de la cautio
judicatum solui, Mél. Gérardin, '07, 197-
229.

487 Cicéron « pro Flacco », xxx-xxxn,
et 1' « in dntegrum restitutio », Ann.

Univ., Grenoble, xx, '08, 285-323.

A8S A travers la condictio, N. R. H.,
XXXII, '08, 213-225,

489 La translatio judicii dans la procé-
dure civile romaine, Ann. Univ. Grenoble,
XXII, '10, 209-327, 603-719.

490, Donatio, delegatio, condictio, Mél.
'Girard. '12, I, 389419.

491 Louis Debray, R. H. D., '22, 310-

49£
—~

^'action de la loi Plaetoria,
- Mél.

Cornil,- '26, I, 215-245.

493 D. A. G. R. Translatio judicii.

494 L. DUVAL-ARNOULD. — Etude sur

quelques points de Droit romain au v6 siè-

cle, d'après les lettres et les poèmes de Si-

doine Apollinaire, Th. Paris, '88.

495 F. ECCARD. — Le précaire dans le

droit classique, Th. Paris, '93.

496 E. EGC.ER, —
Conjectures sur le nom et

les attributions d'une magistrature romai-

ne, à propos de la biographie du philo-

sophe Musonius Rufus, J.S., '84, 346-349.

497 B. EFIMOF. —
L'énigme des fruits en

Droit romain, N. R. IL, XX11I, '09, 170-

187.

498 E. ENGELHARDT. — Histoire du droit

fluvial conventionnel, précédée d'une étude

sur le régime de la navigation intérieure
aux temps de Rome et au'moyen ?.ge, N. R.

IL, XII, '88, 735-750 (époque romaine).

499 H. ERMAN. — D. 44. 2. 21. 4. Etudes de

droit classique et bvzanlin, Mél. Apple-
ton, 201-304.

500 La publicienne et les revendications

utiles, R. G. D., XV, '91, 249-258, 309-320,

415-419, 511-520 ; XVI, '92, 124-130.

501 Mélanges de Droit romain. I. Les
théories romaines sur l'entreprise avec les
matériaux de l'entrepreneur, R.G.D., XVI,
'92, 327-339.

502 H. Les formules in faclum et la

consomption des actions, R.G.D., XX, '96,
'527-533.

502 bis La restitution des frais de pro-
cès en Droit romain, Univ. de Lausanne,
Travaux des Facultés, '92, 107-125.

503 Sercus vicarius, Recueil publié par
la Faculté de droit de Lausanne, '96, 391-
532.

504 L'exégèse des Pandectes en Allema-

gne, R.G.D., XXVII, '03, 164-167.

505 L. ESMEIN. — Le délit d'adultère à

Rome, N. R. ,11., '7S, 1-35, 397-442 = Mél.,
71-169.

506 Les colons du satins Burunilanus,
JiS., 'S0,686-705 = Mél., 293-321.

507 Un traité de droit svro-romain du
V» siècle, J.S., '80, 316-326" = Mél., 403-
417.

508 —— Un fragment de loi municipale ro-

maine, J.S., '81, 117-130 = Mél., 269-292.

509 La Table de Bahtia, J.S., '82, 541-'

. 552 = .Mél., 323-338.

510 —— La manus, la paternité et le divorce
dans l'ancien Droit romain, R.G.D., VIL

'83, 5-15, 121-137 = Mél., 1-36.

511 Quelques observations sur les nou-
veaux textes de droit romain publiés par
M. Dareste [fragments du Livre IX des

Responsa .Papiniani avec les notes de Paul
et d'Ulmenl. N.R.H., VII, '83, 479-502 =

'Mél., 339-358.

512 Notice sur M. Ch. Giraud, N.R.H.,
VII, '83, 229-247.
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513 IJ3 testament du mari et la donalio

ante nuptius, N. R. H., VIII, '84, 1-31 =

Mél., 37-70.

514 Sur l'histoire de l'usucapion, N.R.

IL, IX, '85, 261-302 = Mél., 171-217.

515 Les baux de cinq ans du Droit ro-

main N.R.IL, X, '86, 1-10 = Mél., 219-

229.

516 —— La poursuite du vol et le ser-

ment purgatoire, Mél. d'hist. du droit...,
233-244.

517 Débiteurs privés de sépultures, Mél.'

d'hist. du droit..., 244-266.

51S Sur quelques lettres de Sidoine Apol-
linaire [compositio, colonat, prêt, mariage,
cornes civitaiis], 'Mél. d'hist. du droit...,
359-392.

519 Les baux perpétuels des formules

d'Angers et de Tours, Mél. d'hist. du
. droit..., 393-402.

520 Mélanges d'histoire du droit et de

critique. Droit romain, P. '86 [contient les

n°s 505 à 511, 513 à 519].

521 La nature originelle de l'action rei

uxoriae, N.R.H., XV11, '93, 145-171.

522 Les coutumes' primitives dans les

écrits des mythologues grecs et romains,
N.R.H.. XXV, '01, 121-135 ; XXVI, '02, 5-

31, 113-146.

523 C. Accarias, 1831-1903, N. R. IL,
XXVIII, '04, 80-90.

524 L'effet relatif de la chose jugée,
Mél. Gérardin, '07, 229-255.

525 Decem. Jaciunt populum, Mél. Gi-

rard, '12, I, 457-475.

526 PH. FABIA. — D. A. G. R. Plebiscilum.

527 P.-M. FABRE. — Du rôle de la volonté
des parties dans la tradition, Th. Lyon,
'90.

52S E. FALGAiROLLE. — De l'enseigne-
ment du droit chez les Romains avant Justi-

nien, Th. Aix, '83.

529 L. FALETTI. — Evolution de la juridic-
tion civile du magistrat provincial sous le

Haut-Empire, Th. Paris, '26.

530 P. FALLOY. — Des ventes aux enchères

publiques, Th. Paris, '93.

531 H. FAUCON. — Des privilèges des mili-

taires, Th. Paris, '93.

•532 B. FAVENC. — De la constitution de
dot par ascendant, Th. Toulouse, '90.

533 A. FERRADOU. — Des biens des monas-
tères à Byzance, Th. Bordeaux, '96.

534 FIEFFÉ-LACROIX. — La clef des lois
romaines ou dictionnaire analytique et rai-
sonné de toutes les matières contenues dans
le Corps de Droit, 2 vol. in-4, Metz, 1809-
1810. I

535 P. FIETTA. — Etudes sur les origines de

la théorie classique des actions, Th. Nancy,
. '88.

. 536 G. FILOTI. — La condition résolutoire

dans le Droit français et romain, Th. Pa-

ris, '09.

537 F. FITTING. — Sciens indebitum acci-

pere. Etude de jurisprudence romaine clas-

sique, Th. Lausanne, '26.

538 J. FLASH. — De la subrogation réelle,

R.H.D., X'JV, '63, 448487, 551-575; XV, '69,

369-425, 497-556.

539 La bonorum possessio sous les em-

I pereurs romains, Th. Paris, '70.

540 Elude historique sur la durée et

les effets de la minorité en Droit romain et

dans l'ancien droit français, P. '70.

541 M. Fethmann-Holhveg. (Nécrologie.)

N.R.IL, I, '77, 505-507.

542 La table de bronze d'Al'justrel. Etude

sur l'administration des mines au ier siècle

de notre ère, N.:R.M., II, '78, 269-282, 645-

694.

543 —_ Nécrologie : M. Paul Gide, N.R.H.,

IV, '80. 759-766.

544 Etudes critiques sur l'histoire du

Droit romain au Moyen âge avec textes iné-

dits, P. '90.

545 Fundus, villa et village, N.R.H.,

XXIV, '00, 385-388.

546 Le Droit .romain dans les chartes du

ixe au xie siècle, Mél. Fitting, '07, I, 383-

423.

547 A. FLINIAUX. — Le vadimon:um, Th.

Paris, '08.

548 La dicarum scriptio et deux papyrus

égyptiens de l'époque ptolémaïque, ':!. R.

IL, XXXIII, '09, 535-549.

549 Les effets de la simple absence dans

la procédure de l'ordo judiciorum priva-
torum à l'époque de Cicéron (pro Quinctio,
XIX, 60 ; in Verrem, II, 2, 22-26), Etudes

Girard, '13, I, 43-65.

550 Le Sénatusconsu'te juventien et la

litiscontéstatio, R. H. D.. '23, 82-117, 187-
209.

551 Une vieille action du Droit ro nain.
L'action « de pastu », Mél. Cornil, '26 I,
245-295.

552 Discours [sur la responsabilité délic-
tuelle en Droit romain] A. U. P., III, '28,
107-117.

553 D. A. G. R., Vadimonium.

554 L. de FOUCHIER. — Du jeu chez
les Roma;ns, Th. Paris, '93.

555 FOURCADE. -— De la satisdatit judica-
catum solvi, Th. Lyon, '89.

556 P. FOURNIER. — Notice sur les écrits
d'Edouard Eeaudouin, N. R. H., XX, '01.
188-223.
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557 Hippolyte Pissard, N. R. IL, XL,

16, 280-288.

558 A propos des exposiii, R. H. D., '26,
302-308.

559 P. de la FOURNIÈRE. — Des rétentions

de- dot, Th. Paris, '93.

560 P. de FRAMC'ISCI. — Quelques observa-

tions sur l'histoire du testament conjonctif
réciproque, R. H. D., '24, 57-82.

561 Esquisses de Droit romain : I. L'éta-
tisation progressive du Droit romain ; IL
L'évolution du Droit romain et les influen-
ces étrangères, La Thémis polonaise, '26/27.

562 J. FREGIER. — Paraphrase grecque des
Institutes de Justinien, par le professeur
Théophile, tradu'te en français, P. 1847.

563 R. de FRESQUET. — Du tribunal de
famille chez les Romains, R. H. D., I, '55,
12--147.

564 De la manus en Droit romain, R. H.

D., II, '56, 135-164.

565 De l'origine politique et de l'im-
portance de la distinction des res mancipi
et nec mancipi dans l'ancien Droit romain,
R. H. D., III, '57, 509-524.

56o Principes de l'expropriation pour
cause d'utilité publique à Rome et à Cons-
tantinople jusqu'à l'époque de Justinien.-
— Des limitations apportées par les lois au
droit de propriété tant dans l'intérêt géné-
ral que dans l'intérêt privé, R. H. D., IV,
'60, 97-132.

567 T. de FRESQUET. — Traité élémentaire
de Droit romain, % vol., P., '55.

568 H. FROMAGEOT. — Sur le développe-• ment historique de Vactio injuriarum en
Droit privé romain, Th. Paris, '91. .

569 C. rfe FROMONT de BOUAILLE. —
. Des chirographa et des syngraphae, Th.

Lyon, '94,

570 FUSTEL de COULANGES. — D.A.G.R.
Regnum, Bex, Romanorum Res publica.

571 C. GABIAT .— Théorie du dies cedens
en matière de legs, Th. Paris, '91. i

572 L. GALLAND. — Essai sur la condictio
incerti, Th. Lyon, '96. .,

573 L. GALTIER. — Du rôle des évêques
dans le Droit public et privé du Bas-Empire,

Th.. Paris, '93.

574 M. GARAUD. — L'irc jure ccssio heredi-
'

tatis, R. H. D., '22, 141-190.

575 : ;Le Droit romain dans les chartes '-
poitevines du ixe au xie siècle, Mél. Cornil,
26, 'I, 399-424.

576 P. GARNOT. — De l'effet des exceptions
"

partiel.es en Droit romain classique, Th
Lyon, '94.

577 H. GARRIELON. - Etude sur le plai- a
doyer de Cicéron pro Roscio Comoedo et

, la condictio certae pecuniae, Th. Bordeaux,
'91.

578 E.GARSONNET. — Histoire des locations

perpétuelles et des baux à longue durée, P.
'79.

579 , Textes de droit romain... P. '88,
. in-12.

: 580 A. GASCOIN. — De l'influence dans
la législation romaine des distinctions per-
sonnelles aux auteurs de crimes ou délits
en matière pénale ordinaire, Th. Paris,
'95.

581 A. GASQUY. — Cicéron jurisconsulte,
avec une table des principaux passages re-
latifs au Droit, P., '87 (Thèse lettres, Aix).

582 E. GAUGKLER. — Elude sur le Vindex,
iN. R. H., XIII, '89, 601-635.

583 E. GAULTIER. — De la protection des
servitudes par les interdits, Th. Paris, '94.

584 P. GAU.DOUIN. — La locatio-conductio

operis, Th. Paris, '89.

585 G. GAVET. — De Valle.gatio gestis, Mél.
Girard, '12, I, 499-505.

586 E. GAYET. — D. A. G. R. : Centiunviri,
Collegium, Dediticii.

587 Ch. GAZANIOL. — Opérations et pro-
cédés de la banque romaine, Th. Toulouse,
'94.

588 R. GÉNESTAL. — Les origines du privi-
lège clérical, N. R. H., XXXIÎ, '08, 161-212.

589 M. GÉNIN. — Du fondement de la dis-
tinction des obligations corréales et des obli-
gations in solidum, Th. Lyon, '93.

590 F. GÉNY. — Etude sur la fiducie, Th.
Nancy, '84.

v
591 A. Gl^OUFFRE de LAPRACELI r-. —

L'évolution historique du serment dérisoire
Th. Paris, '94.

592 J. GEORGET. — De l'organisation du
travail au 'Bas-Empire d'après le Code Théo-
dosien, Th. Bordeaux, '95.

593 D'. GEORGIADÈS. — La collatio bono-
rum, Th. Paris, '02.

594 C. GÉPARDIN. — Etude sur la solida-
rité. N. R. IL. VIII, '84, 237-266 ; IX, '85,
137-154, C85-404.

595 De l'acquisition des fruits T,r l'usu-
fruitier, N. R. H,, VIII, '84, 609-63,.

596 Le les-s de la chose d'autrui N. R.
H., XI, '87, 709-724.

597 La tutelle et la curatelle dans l'an-
cien Droit romain, N. R. IL, XIII, '89, 1-
20.

599 R. .von Ihering, R. G. D. XVIII,
94, 154-170.
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599 —— De la garantie de la dot en Droit

romain, N. R. H., XX, '96, 5-17. -

600 De la représentation dan", le mu-

tuum, N. R. H., XXIV, '00, 26-36.

601 0. GHERGHEL. — Le système des pei-
. nés et le régime de leur exécution dans la

législation romaine, comparés avec la lé-

gislation française et les législations étran-

gères, Th. Paris, '00.

602 P. GIDE. — Du caractère de la nova-

tion en Droit romain, R. L. A., I, '70-71,
113-148.

603 Un pactum fiduciae.^ — Note sur

une inscription latine récemment décou-

verte, R. L. A., I, '70-'71, 74-92.

604 —— Des conditions de la novation

d'après les Institutes de Gaius, R. L. A.,

I, '70-'71, 672-730.

605 Du caractère de la dot en Droit ro-

main, R. L. A., II, 72, 121-178.

606 Observations sur le contrat litteris,
R. L. A., III, '73, 121-162,

607 Du transport des créances en droit
romain (lor article), R. L. A., IV, '74,
33-71. .

608 De la délégation en droit romain,
N. R. IL, II, '78, 509-553.

609 Etude sur la novation et le trans-

port des créances en Droit romain. P., '79.

610 M. Machelard (nécrologie), N. R. IL,
IV, '80, 766-768.

611 De la condition de l'enfant naturel
et de Ea concubine dans la législation ro-

maine. N. R. H., IV, '80, 377-399, 409-
426.

612 Etude sur la condition privée de la
femme dans le droit ancien et moderne et
en particulier sur le Sénatus-'Consulte Vel-

léien, suivie du caractère de la dot en Droit
romain et de la condition de l'enfant na-
turel et de la concubine dans la législa-
tion romaine. 2e éd., avec une notice bio-

graphique par A. Esmein, P., '85.

613 A. GIFFARD. — La confessio in jure
étudiée spécialement dans la procédure
formulaire, Th. Paris, '00.

614 La loi 6 de confessis (D., 42, 2)
et l'Oralio Divi Marci, N. R. IL, XXIX,
'05, 449-475.
— Voir aussi P. Collinet et A. Giffard,
n° 306.

615 C. GILLARD. — Essai sur l'origine des
rentes. Des créances de prestations pério-
diques à perpétuité et à vie, Th. Paris,
'99.

616 G. GILLY. — Les collèges -funéraires
sous l'empire romain, Th. Paris, '95.

617 J. GILSON. — L'étude du D-oit ro-
main comparé aux autres droits de l'an-
tiquité,. Paris, Strasbourg, '99.

61-8 G. GINOULHIAC. — De la philosophie
des Jurisconsultes, romains, P., '49.

619 J.-B.-A. GIOUX. — Etude sur les juri-
dictions criminelles dans la cité romaine

jusqu'à la fin de la République, Th. Poi-

tiers, '90.

620 P.-F. GIRARD. — L'action auctoritatis

'N. R. H., VI, '82, 180-218 = Mél., II, 5-

34.

621 • Les stipulations de garantie, N. R.

H., VII, '83, 537-592 = Mél., II, 46-100.

622 La garantie d'éviction dans la vente

consensuelle, N. . R. H., VIII, '84, 395-

439 = Mél., II, 106-153.

623 *Etudes historiques sur la formation
du système de la garantie d'éviction en

Droit romain, Paris, '84.

624 Les actions noxales, N. R. H., XI,
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. tum », N. R. H., XXXV, '11, 145-157.

720 • Les produits de la chose et le pos-
sesseur de bonne foi, Mél. Girard, '12 I,
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Obvagulatio, Solutio.

'751 R. v. IHERING. — L'Esprit du droit
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mures, d'après le Droit et les croyances
populaires des Romains, R. H. D., '23,
344-384, 554-596.

775 Les morts malfaisants « Larvae, lé-
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— Voir aussi J. Carcopino et C. Jullian,
n° 225.

787 J. JUSTER. — Examen critique des
sources relatives à la condition juridique
des Juifs dans l'empire romain, Th. Pa-
ris, '11.

788 —— Les droits politiques des.Juifs dans
l'empire romain, Th. Paris, '12.

789 E. KAILA. — L'Unité foncière en droit
romain, P., '27.

790 J. KALINDERO. — Droit prétorien et
réponses des' Prudents, P., '85.

791 Etude sur le régime municipal ro-
main, Bucarest, '87.

792 P.-W. KAMPHUISEN. — La garantie
en cas d'éviction en droit romain hors du
contrat de vente, R. H. D., '27, 607-650.

793 N. KARADGÉ-ISKRQW. — Les choses
publiques en Droit romain, P., '28.
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194 F.-L. de KELLER. — De la procédure ci-

vile et des actions chez les Romains, tra-

duit par C. Capmas, P., '70.

795 R. de KERALLAIN. — La date de la
loi Junia Norbana, R. G. D., VII, '83, 156-

158.

796 S. KIATIBIAN. — Le butin, Th. Paris,
'92.

797 M. KONSTANTINOVITCH. — Le peri-
, cuîum rei venditae en Droit romain, Th.

Lyon, '23.

798 J. de KOSCHEMBAHR-LYSKOWSKY.
—• Conventiones contra bonos mores dans
le Droit romain, Mél. Cornil, '26, II, 13-
37.

799 M. KROELL. — Du rôle de l'écrit dans
la preuve des contrats en Droit romain,
Th. Nancy, '06.

800 Ed. LABATUT. — Les édiles et la cen-
. sure du théâtre à Rome, R. H. D., XIV,

'68, 34-46.

801 -— L'Edit des Ediles, R. G. D., III,
'79, 5-13, 242-248, 349-355.

802 —— D. A. G. R. Aquaeductus.

803 E.-H. LABBE. — De la nature de la
sat'sfaction obtenue par le titulaire d'un
droit judiciairement reconnu, Th. Lille,
'94.

804 iS.-E. LABBÉ. — Etudes sur quelques dif-
ficultés relatives à la perte de la chose
due et à la confusion (textes de Droit ro-
main expliqués). 4 livraisons, P., '67'-69.

805 De l'action à exeroer contre celui
au', par dol, a cessé de posséder, R. L. A.,
II, '72, 461-491.

806 De l'action du propriétaire qui,
après avoir possédé sa chose, en est actuel-
lement dessaisi, R. L. A., IV, '74, 373-
407.

807 De l'apparitio des magistrats ro-
mains, R. L. A., V, '75, 47-81, 442-459,

, 571-577, 694-703.

808: Du mariage romain et de la ma-
nus, N. R. H., XI, '87, 1-20.

809 Un mot sur la question des ris-
ques. (Souvenirs de' Droit romain, à pro-
pas des art. 1138 et 1184 du C. civ.)
N. R. H., XII, '88, 377-385.

810 L. LABORDE. — Les écoles de droit
dans l'Empire d'Orient, Th. Bordeaux, '12.

811 P. LABORDERIE. — Un contrat de tra-
vail dans les mines de Dacie au temps des
Antonins, R. G. D., XXXIII, '09, 193-198.

812 Quelques notes sur la couiio dans
. la pratique romaine aux temps classiques,

R- G. D., XXXHI, '09, 439-447.

813 L'application des droits pérégrins
dans le monde romain, R. G. D., XXXIV,
'10, 41-48.

814 —-— Du moyen de procédure visé par
Ulpien dans la loi 1, pr., Quae in fraudem

creditorum (Digeste, XXXXII, 8), R. G. D.,
XXXV, '11, 5-10.

815 Essai sur la répression civile du

furtum. Esquisse de la condictio furtiva,
R. G. D., XXXVI, '12, 20-27.

816 Ed. LABOULAYE. — Essai sur les lois
criminelles des Romains, p., '45.

817 Les tables de bronze de Malaga,
R. H. D,, I, '55, 529-578.

818 La table de bronze d'Esterzili (Sar-
daigne), expliquée par île chanoine G. Spa-
no et le comte C. Baudi di Vesme, R.
H. D., XIII, '67, 513-522.

819 P. de LABRIOLLE. — Tertullien juris-
consulte, N. R. H., XXX, '06, 5-27.

820 Ed. LACAZE. — De la nature de la sti-

pulation de peine, Th. Paris, '89.

821 P. LACOMBE. — La famille dans la
société romaine, P., '89.

822 L. LACOSTE. — Du dol dans les con-
trats, Th. Toulouse, '94.

823 G. LACOUR-GAYET. — D. A. G. R.
Curator civitatis, — reipublicae, Curialis,
Exsecutor-

824 G. LAGROIX. —-Etude sur l'institution
de l'annone civile chez les Romains, Th.

'

, Toulouse, '95.

825 R. LAÊNNEC. — Du droit des patres
familias à Rome sur le mariage de leurs
enfants, Th. Paris, '99.

826 G. LAFAYE. — D. A. G. R. Elogium,
Laudalio.

827 L. LAFIERRIÊRE. — De l'influence du
stoïcisme sur la doctrine des jurisconsultes
romains, P., '60.

828 W. LA FONTA. — De i'adpromissio.
Th. Paris, '93.

829 A. de LAGARR1GU~. — Des retentio-
nes ex doie, Th. Toulouse, '91.

830 Ed. LAMBERT. La'stipulation pour au-
trui. De la nature du droit conféré au
'bénéficiaire contre le promettant, Th. Pa-
ris, '93.

831 La question de . l'authenticité des
X'II Tables et les Annales maximi, N. R. H.,
XXVI, '02, 149-200.

832 'Le problème de l'origine des XIJ
Tables, R. G. D., XXVI, '02, 385-421, 481-
497 ; XXViII, '03, 15,22.

833 —— L'histoire traditionnelle des XII Ta-
Mes et les critères d'inauthenticité des tra-
ditions en usage dans l'école de Mommsen,
Mél. Appleton, '03, 501-626.

834 J. LAMBERT. — La règle catonienne
Th. Lyon, '25.

835 M.-E. LAMBERT. — Des pactes sur
succession future et du partage amiable,
Th. Paris, '»ii.



2a Nos 836-870 LAMEIBE-LEFÈVBE

836 J. LA'MEIRE. — De l'interdit salvien,

Th. Paris, '92.

837 E. LAMOUZÈLE. — Les peines de l'exil

en Droit romain. Th. Toulouse, '99.

8381E. LAMY. — De la justa causa en ma-

ti're de. transmission de droits réels, Th.

Rennes, '93.

839 G. LANCE. — Sur l'évolution de la

condictio dans le droit classique, Th. Pa-

ris, '97.

840 S. LANZAC de LABORIE. — Etude

historique sur la séparation des patrimoi-
nes en Droit romain et dans l'ancien Droit

français, Th. Paris, '91.

841 F. LAPASSET. — Gains de survie
_

du

conjoint dans la législation de Justinien,
Th. Paris, '92.

842 L. LAPASSET. — Etude sur l'emphy-'
théose en D"oit romain et en Droit fran-

çais, Th. Montpellier, '00.

843 R. LAPRAT. — Le crimen suspecti tu-

toris, Th. Nancy, '26.

844 E. LARCHER. — Des constructions éle-

vées sur le terrain d'autrui, Th. Nancy,
'94.

845 G. I ARDÊ. — Le tribunal du clerc

dans l'Emnire romain et la Gaule franque,

Moulins, '20.

846 G. 'ARDEUR. — Du paclum displicen-
tiae, Th. Paris, '93.

S47 L. LARIVIÈRE. — Des traités conclus

par Rome avec les rois étrangers, Th. Pa-

ris, '92.

847 bis F. LARNAUDE. — L'insinuation des

donations, Th. Paris, '77.

848 L. LAROCQUE. — Le don d-i fiancé a
Rome et dans les provinces romaines avant

Justinien, Th. Toulouse, '98.

849 H. LAS-SERRE. — De la reslitutio in

integrum quod metus causa, Th. Tou-

louse, '89.

850 A. LATREILLE. — Du legs de la chose

d'autrui, Th. Toulouse, '94.

851 R. LATRILLE. — La répression de la
désertion en Droit romain et en Droit fran-

çais, Th. Toulouse, '19.

852 J.-Ch. LAURAINE. — Des annonae civi-
cae et du panis gradilis, Th. Bordeaux,
'90.

853 R. LAVIGNE. — De lege rhodia de

jactu, Th. Caen, '93.

854 Ed. LE BLANT. — Des voies d'excep-
tion employées contre les martyrs, N. R.

H., IX, '85, 107-117.

855 'G. LE BRAS. — L'évolution générale
du procurateur en Droit privé romain, des

origines aa ine siècle, Th. Paris, '22.

£56 A. LECOMTE. — La pluralité des tu-
teurs en Droit romain,- Th. Paris, '27.

<*57 A. LÉCRIVAIN. — Etude sur le curator
rei publicae, Th. Toulouse, '20.

858 Ch. LÉCRIVAIN. — Le Sénat romain:

depuis Dioclétien, a Rome et à Constanti-

nople, Th. lettres, Paris, '88..

859 Explication d'u 3 loi du Code théo-:

dosien, Rev. hist. XXXIX, '89, 323-325,

(L. 13, De indulgentia debitorum, XI, 28.)i

860 —— Remarques sur l'Interpretatio de la

lex romana Visigothorum, Ann. du Midi,

I, '89, 145-182.

861 Restitution d'une loi du Code de

Justinien (I, 26, 6), N. R. H., XIV, '90,
486487.

862 Le terme stoïcien uerecundia dans

la langue du Digeste, N. R. H., XIV, '90,
487-489'.

863 Le Droit grec et le Droit romain

dans les controverses de Sénèque le père
et dans les déclamations de Quintilien et

de Calpurnius Flaccus, N. R. H., XV, '91,
680-691.

864 De la capacité des villes en ma-

tière d'héritages et de legs, sous l'Empire

romain, N. R. IL, XV, '91, 677-679.

865 'D. A. G. R. Gens, Hospitium, Judi-
ciariae leges, Latifundia, Latini, Libertus,
Lictor, Loca publica, — relicta, Magistra-
tus, — municipales, Mancipatio, Manumis-

sio, Manus, Matrimonium, Morbus sonti-

cus, Multa, Munus, ISutalis dies, Nobilis,
Notarius, Officiâtes, Officium, Opus publi-
cum, Oratio prin-ipis ad Senatum, Ordtr

judiciorum, Parricidium, Patricii, Patro-

nus, Perduellio, Plebs, Poena, Postulatio,

Praetor, Principatus, Princeps, Proclama-
tio in libertatem, Propretor, Provocatio,

. Qiiadruplato.r, Quaestio per tormenta,
Quaestor, Quanti minoris actio, Bapina,
Raptus, Recuperatio, Recuperator, Redbi-
bitoria actio, Relatio, Repetundae (pecu-
niae), Rescriptum, Restitulio in integrum,
Beus, Butiliana actio, Senatus, Senatus-

consultum, Senatus municipalis, Sepulcri
violatlo, Servitus poenae, Societas, Socius-

(sceleris, delict'), Sortitio, Spccificalio, Spor-
tulae, Spurii, Stutulibcr, Status quaestio,
Stuprum, Subscriplio, Superficies, Suppli-
cium, Taliellio, Tabulae novae, Talio, Taxa-

tio, Tergiversatio, Terminus motus, Testi-
moniurn falsum, Testimonium, Testis,
Trapezitai, Tresviri, Triumviri, Tribuni

plebis, Tributum, Viator, Vicarius, Vis ma-

jor, Vis privata et publica.

836 A. LEFAS. —
L'adoption testamentaire

à Rome, N. R. IL, XXI, '97, 721-763.

867 Ch. LEFEBVRE. — Le mariage et le
divorce a travers l'histoire romaine, N. R.

H., X'LII, '18, 102-133.

868 Ch.-E. LEFÈVRE. — Histoire et organi-
sation des collèges d'artisans à Rome, Th.

Paris, '94.

869 E. LEFÈVRE. — Du rôle des tribuns
de la plèbe en procédure civile, Th. Pa-

ris, '10.

870 De la situation juridique du pro-
priétaire qui devient par erreur locataire
de son propre fonds, Mél. Cornil, II, 37-
65.
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#71 ï-'aymonde LEFÈVRE. — Des sacra prl-

vata en Droit romain, Th. Paris, '28.

:872 Ch. LE FORT. — Deux jubilés de juris-

consultes c'Âemands, Bethmann-HoHweg et

Fr. Bluhme, R. L. A., I, '70-71, 302-308.

873 <!. LEFORT. — La table de bronze d'Al-

justrel, d'après M. Soromenho, R. G. D.,

1, '77, 29,-299.

.g7i L'Octava et le Portoiium, R. G. D.,

VII, '83, 250-255.

.875 La légalité des poursuites contre

les Chrét'ens
'

dans l'Empire romain, R.

G. D., VIII, '84, 139-143.

«76 Le Patrocinium, R. G. D., XIII,

'89, 47-58.

876 bis Les Banquiers a Rome, R. G. D-,

XXXVII, '13, 58-65.

.877 La peine du suicide et les tradi-

tions populaires romaines, R. G. D.,

XLIX, '25/112-116.
«78 B. LEGAT. — Les Institutes de Théo-

phile, paraphrase des Institutes de Justi-

nien traduites en français, P., '47.

:
«79 H. LiEGRAS. — La table latine d'Héra-

clée (la prétendue Lex Julia municipalis)
Th. Caen, '07.

«80 —— Le privilegium en Droit public à

la fin de la République romaine, N. R. H.,

XXXII, '08, 584-611, 650-664.'

«81 L. LE'MARIË. De l'action tributoria
ou de la liquidation du pécule commer-
cial de l'esclave romain, Th. Paris, '10.

822 J. LEMONNIIER. — Etude historique
sur la condition privée des affranchis aux
trois premiers siècles de l'Empire romain,
Th. lettres, Paris, '87.

-883 O. LEMEL. — Essai de reconstitution
de l'Edit perpétuel, trad. par F. Peltier,
2 vol., p., '01-'03.

«84 F. LENORMANT. — D. A. G. R. As,
Aureus, Colonia, Denarius, Pecunia.

-885 G. LEPOINTE. — Quintus Muc'us Scae-

vola, Th. Paris,. '26.

•886 E. LE SACHE. — Du mandatum pecu-
niae credendae, Th. Paris, '90.

887 A. LESAGE. — Le formalisme dans la
législation romaine, Th. Paris, '95.

888 L. LESAGE. — Des réponses des Pru-
dents comme source du droit, Th. Paris.

. '94.

«89 Ch. LESCOEUR. — Des sacra privata
chez tes Romains, (C. R. du IIIe congr.
scient, intern. des catholiques), Bruxelles,
'95.

-890 J. LESQUIER. — Le mariage des soldats
romains, C R. Acad., Inscr., '17, 227-236.

^ 91 L'armée romaine d'Egypte d'Au-
guste à Dioclétien (mémoires de l'Institut
français d'archéologie Orientale au Caire),
tome 41, Le Caire, '18, in-4.

892 M. LE T'SLLIËR. — L'organisation cen-

•turiate et les comices par centuries, Th.

f'aris, '96.

893 A. LEVET. — Le bénéfice de compé-

tence, Th. Grenoble, '27

894 H. LÊVY-BRUHL. — T# témoignage
iustrum.entaire en Droit romain, Th. Pa-

ris, '10.

895 Examen d'un critérium gramma-
tical de datation : le temps des verbes

employés dans les citations des juriscon-
sultes romains, Etudes Girard, '13, I,
99-123.

898 Etude sur la. Cretio, N. R. IL,

xXXVIIl, 14, 153-183.

897 La fonction du très ancien testa-

ment lomain, N. R. H., XLV, '21. 634-

669.

898 La denegatio actionis sous la pro-
cédure formulaire, Lille, '24.

899 La causae cognitio sous la procé-
dure formulaire, T. R. G., V, '24, 383-
431.

900 Le latin et le Droit romain, R. E. L.,
II, '24, 103-120.

901 Une application originale du ta-
lion en matière de procédure .civ;le, Mél.

Cornil, '26, II, 65-80.

902 Prudent et préteur, R. H. D., '26,
5-39.

903 M. LEWANDOWOSKI. — La question
sociale à Rome aux temps des Gracques,
Th. Lyon, '96.

904 J. LHOMER. — Histoire de la répu-
diation en droit romain, Th. Paris, '02.

905 P. LIÉNARD. — Le préteur pérégrin,
Th. Paris, '93.

906 H. LOBUT. — L'antichrèse autrefois
et aujourd'hui, son évolution historique,
son rôle dans la pratique, Th. Paris,
'97.

907 CH. LOISEAU. — De la compétence
territoriale des magistrats romains inves-
tis du jus dandi tutores, N. R. H., X, '86,
361-387.

908 V. LOISEAU. — De Vin integrum rcs-
titutio quod metus causa, Th. Paris, '93.

909 F. LOT. — De l'étendue et de la valeur
du capui fiscal sous le Bas-Empire, R. H. .

D., '25, 5-60, 177-192.

910 A. LOUP. — Le calendrier juridique
des jours fastes et néfastes dans l'ancienne

IRome, Th. Toulouse, '08.

911 P. LOUIS-LUCAS. — De la préférence
des Romains pour les garanties personnel-
les (satisdationes) comparées aux sûretés
réelles. (Essai sur la loi 25, De div. reg.
jur. ant., D., L, 17), R. G. D., IX, '85,
533-549 ; X, '86, 232-252, 301-312.

912 La procédure pénale '- romaine, R.

G. D., XI, '87, 250-255.
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913 : D. A. G. R. Exaclio.

914 P.-L. LUCAS et A. WEISS. — D. A.

G. R. Edictum decretum.

915 E. LYON. — Le droit chez Isidore de

Péluse, Etudes Girard, '13, II, 209-223.

916 E. MACHELARD. — Textes de droit ro-
main sur la possession, les hypothèques et
les donations entre époux, P. '56.

917 Dissertation sur l'accroissement
entre les héritiers testamentaires et les

colégataires aux diverses époques du Droit
•

romain, R, H. D., III, '57, 161-201, 305-
342 401427 ; IV,' '58, 1-37, 101-131, 309-

340, 421-454 ; VI, '60, 5-44, 193-218, 545-
572.

918 Ces obligations naturelles en Droit

romain, P. '61.

919 Etude sur la règle Catonienne en
Droit romain, R. H. D., VIII, '62, 313-

341, 513-540.

920 Théorie générale des interdits en
Droit romain P., '65.

921 Observations sur les responsa pru-
dentium, R. L. A., I, '70-'VI, 535-560.

922 Examen de la règle : Dies meertus
conditionem in testamento facit, R. L. A.,
III, '73, 325-376.

923 Observations sur la corréalilé, R.
L. A., V, '75, 249-269, 357-386.

924 Dévolution des' successions en Droit
romain, R. L. A., VI, '76, 413-437.

925 Dévolution et accroissement dans
la querela inofficiosi testamenii, N. R. IL,
I, '77, 411-432.

926 Dissertations de Droit romain et de
Droit français publiées par Machelard sui-
vies d'appendices par Labbé, P., '82.

927 J. MACQUERON. — L'histoire de la
cause immorale ou illicite dans les obliga-
tions en Droit romain, Th. Paris, '24.

928 J. MADVIG. — L'Etat romain, sa cons-
titution et son administration (trad. Ch.
Morel), 5 vol., P., '82-89.

929 L. MAISONNIER. — De la bonorum
possessio contra tabulas, Th. Bordeaux, '05.

930 L.-G. MARGAT. — De la preuve litté-
rale des obligations, Th. Paris, '94.

931 P. MARIA. — Le vindex dans la legis
actio per manus injectionem et dans l'in
jus. vocatio, Th. Paris, '95.

932 Observations sur la possession du
déendeur à la rei vindicatio, Etudes Gi-
ra-xl, '13, II, 223-263.

933 L. MARTIN. — Des origines de la loi
Aquilia, Th. Lyon, '90.

934 O. MARTIN. — Le tribunal des cen-
.. t mvirs, Th. Paris, '04.

933 Quelques observations sur l'aperis

novi nuntiatio, Etudes Girard, 13, I, 123-
171.

936 Nécrologie : Louis Boùlard (1877-
1914), R. H. D.,' '26, 174-190.

937 F. MARTROYE. — Procédure dans les
actions en revendication d'objets volés, à

propos de l'épitre 153 de saint Augustin,
IBull. de la Soc. nat. des Antiqu. de Fran-
ce, '18, 108-118.

938 L'asile et la législation impériale,
du ive au vie siècle, Mém. de 1 la Soc. nat.
des Antiqu. de France, LXXV, '18, 159-
246.

939 Le testament de Grégoire de Na-
zlanze, Mém. de la Soc. Nat. des Antiqu.
de 'France, LXXVI, '24, 219-263.

940 Les patronages d'agriculteurs et de
vici au ive et au v6 siècles, R. H. D., '28,
G01-248.

941 ED. MARX. — Essai sur les pouvoirs
des gouverneurs de province, P. '80.

942 E. MASSIN. — Du caractère pécuniaire
des condamnations, Th. Paris, '93. .

.943 H. MASSOL. — De la règle nemo pro
parle testatus et pro parte intestalus dece-
dere potest, 2" éd., P. '82.

944 La oessibilité des créances en Droit
romain et en Droit français, p., '84.

945 G. MASSONIÉ. — De la confusion dans
les obligations, Th. Aix, '90.

946 Etude sur la confusion dans les
obligations en Droit romain, R. G. D.,
XXI, '97. 210-249, 318-330, 414-423,
497-506 ; XXII, '98, 64-70, 240-245.

947 P. MATTER. — De la manus mariti
et des socié'lés de tous biens en're époux,
Th. Paris, '90 .

948 J. MAURICE. — La terreur de la magie
au iv 6 siècle, R. 'H. D., '27, 108-120.

949 S. MAXWELL. — De la délégation, Th.
Bordeaux, '95.

950 G. 'MAY. — Eléments de Droit romain-
'à l'usage des facultés de droit, 2 vol., P.
'89-90, réduit à un vol., 17^ éd., P. '27.

951 La question de l'authenticité des
XII Tables, R. E. A., IV, '02, 201-212.

952- Le Flamen dialis et la Virgo ves-
talis. Etude de droit religieux, R. E. K.y
VII, '05, 3-16.

953 Sur quelques exemples de gemma-
tion juridique dans les auteurs littéraires-
latins, 'Mél. Gérardin, '07, 399-413.

954 Observations sur les actions arbi-"
taures, Mél. Girard, '12, II, 151-171.

955 G. MAY et H. BECKER. — PrécLs do'
, institutions du Droit privé de Rome desti-

né à l'explication des auteurs latins, P.
'92.
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956 CH. MAYNZ. — Esquisse historique du

droit criminel dans l'ancienne Rome, N.

R. H., V, '81, 557-591 ; VI, '82, 1-34. •

957 Cours de droit romain, 5e éd., 3

vol., Bruxelles, Paris, '91.

958 MAREZOLL. — Précis d'un cours sur

l'ense nble du Droit privé des- Romains
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1114 Th. REINACH. — La représentation
en matière de successions féminines dans
les Droits égyptien, grec et romain (à pro-
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maine : le Gnomon de l'Idiologue, N. R.

IL, XLIII, '19, 583-636 ; XLIV, '20, 5-134.

1116 'D. A. G. R. Judaei.

1117 G. RENARD. — Contribution à l'his-
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Rome, Acad. Roy. de Belgique. Bulletin
de la Classe des Lettres et des Sciences po-
litiques et morales (Bruxelles), '27, 298-
332. '

1282 —— Une réminiscence de la procédure
classique dans l'Enéide, V, v. 385 : Duce-
re dona jubé, Rev. Belge de Philol. et
d'Histoire (Bruxelles), VII, '28, 579-583.

1283 Les origines de l'obligation ea; de-
licto, R. H. D., '28, 335-386.

1284 J. VRABIESCO. — La vente de la
chose d'autrui, Th. Paris, '90

1285 H. WALLON. — Histoire de l'esclava-
ge dans l'Antiquité. 3 vol. P., '47-48.

1286 F. WALTER. — Histoire de la procé-
dure civile chez les Romains, trad. Labou-

laye, P., '41.

1287 —— 'Le calendrier Tomain, trad. E. Pe-
zeril, R. H. D., XIII, '67, 523-542.

1288 WALTZING. — Etude historique sur
les corporations professionnelles chez les

Romains, depuis les origines jusqu'à la
chute de l'Empire d'Occident (2 vol.). Mé-
moire couronné en 1899. Mémoires de
l'Ac. Roy. de Belgique, Classe des Lettres.

1289 C. W. WESTRUP. — Quelques obser-
vations sur les origines du mariage par
usus et du mariage 1 sans manus dans l'an-
cien droit romain, P., '26.

1290 Quelques observations sur la no-
tion de la fidélité, P., '27.

1291 A. WEISS. — Le droit fétial et les fé-
tiaux à Rome. P., '83.

1292 D. A. G. R. Fetiales, Jus fetiale.
Voir aussi P. Louis-Lucas et A. Weiss,

m° 914.

1293 P. VAN WETTER. — Traité de la

possession en Droit romain, Gand, '68.

1294 Le Droit romain et le Droit oeltir

que dans la Gaule. La communauitô de
biens entre époux. P., '78.

1295 Pandectes contenant l'histoire du
Droit romain et la législation de Justi-
nien. I, Histoire externe du Droit romain
et partie générale, P., '09. II, Les droits

réels, P., '09. III et IV, Les obligations,
P., '10. V. Des droits de famille, du droit

héréditaire, P., '11.

1296 R, WIART. — Le régime do terre»
du fisc du Bas-Empire, Th. Paris, 94.

1297 J. WI'LLEMS. -^ Le Sénat de la Ré-

publique romaine. 2 vol. P., '78 ; Appen-
dice, '85.

1298 Les mesures de salut public dé-
crétées par le Sénat pendant la république
romaine, R. G. D., III, '79, 77-94.

1299 Le Sénat romain en 65 après J.-C,
Le Musée belge, IV, '00, 236-277 ; V, '01,
82,126 ; VI, '02, 100-151.

1300 Le Droit public romain depuis
l'origine de Rome jusqu'à Constantin. 1»

Grand, 7e éd., Louvain, '20.

1301 Hommage d'ouvrage : « Le Testa-
ment de Gaius iLonginus Castor », avec no-
te de M. A. Rivier. Bu'letin de l'Ac. Roy.
de Belgique, Classe des Lettres, T. 29, 3»

série, P., 577-578.

1302 J. WILLEM S. — La loi aquilienne.
Théorie du dommage aux choses en Droit
romain. Louvain-Paris, "96.
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1303 .—— La date et la portée de la loi

Aquilienne, R. G. D., XXI, '97, 127-140.

1304 Coup d'oeil sur l'étendue de la

puissance paternelle à Rome. Le Musée

belge, Ul, '99, 214-235, 282-297.

1305 De l'effet du constitut à l'égard
des co-sujetsi carreaux, Mél. Cornil, '26,
ÏI, 613-625.

1306 — Ulpien au D, 45, 1, 72 pr. range-
t-il l'obligation « fundum tradv » parmi
les obligations indivisibles P R. H. D., '27,
121-122.

1307 Ch. WIRBEL. — Le cognitor, Th.

Nancy, 11.

1308 H. WEYMULLER. — Contribution à
l'histoire de li'actio tutelae. La cautio rem
papilli salvam fore, Th. Nancy, '01.

1309 WOLTiERS. — Le régime des eaux
dans l'antiquité, Gand, '90.

1310 R. WORMS. — De la volonté unilaté-
rale considérée comme source d'obligations,
Th. Fars, '91.

1311 X... — Obsèques de M. Ortolan. R. L.

A., III, '73, 186-198.

1312 D. A. G. R. /IccepfiZaiio, Actio,
Actor, Novellae.

1313 X... — Nouveaux fragments des tables-

d'Osuna, N. R. H., I, '77, 137-144.

1314 Précis élémentaire de Droit ro-
main. — Les obligations, P., '26, in-16.

1315 -— D. A. G. R. Aerarii.

1316 ZACHARIAIE. — Histoire du Droit ci-
vil gréco-romain trad. Lauth, R. H. D.,
XI, '65, 561-621 : XII, '66, 460-525.

1317 H. ZAMFIRESCU. — Les origines du
Droit privé romain, Th. Paris, '23.

1318 ZIMMIERN. — Traité des actions, ou
théorie de la procédure privée chez les-

Romains, trad. Etienne, P., '43.

1319 A. ZOCCO-ROSA. — D'une nouvelle

palingénésie des Institutes de Justinien,
Mél. Fitting, '07. II, 523-533.

SUPPLÉMENT

1320 G. BOISSONADE. — Histoire de 1a ré-
serve héréditaire... P., '73.

1321 Histoire des droits de l'époux sur-
vivant. P., '74.

1322 M. FOURNIER. — Essai sur l'histoire

du droit d'appel en Droit romain, Th. Pa-

ris, '81.

1323 P. 'FOURNIER. — Des collèges indus-
triels dans l'empire romain. Th. Paris, '78.

1324 J.-B. M1SPOULET. — La vie parlemen-.
taire à Rome sous la République. P., '99.
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(Les chiffres renvoient aux numéros.— Les chiffres entre parenthèses
renvoient aux divisions des textes.)

A

Abdicatio, 786. — V. Apokeryxis.

ABSENCE, 649, 786, 1140, 1261.

ABUS DU DROIT, 49.

ACCESSION, 99, 1175.

ACCROISSEMENT, 217, 736, 917, 925.

ACTEURS, 1032.

ACTION ad exhibendum, 736 ; — auctoritatis.

620, 651 ; — certae creditae pecuniae, 411 ;
— certi, 736 ; — civilis in factum, 82 ; —-

commodati, 436 ; — commun! dividundo,

80, 81, '739 ; — concepti furti, 1276 ; —

de eo quod certo loco, 476 ; — deiecti ef-

fusive, 736 ; — depositi, 436 ; — de pastu,

373, 561 ; — de peculio, 86 ; — doZi, 739 ;
— exercitoria, 736 ; — familiae erciscun-

dae, 80, 81, 736 ; -— finium regundorùm,

93, 736 ; — furti, 110, 191 ; — hypothé

caire, '692, 715 ; — incerti, 736 ; -— iniu-

riarum, 84, 598, 641 ; — institoria. 429,

736, 1188 ; — iudicati, 403 ; — oblati,

.1276 ; — Paulienne, 291, 310, 350 ; —

praescriptis verbis, 83, 435, 961 ; — Publi-

cienne, 16, 20, 48, 72, 500, 730 ; — quanti

minoris, 665. ; — quod iussu, 736 ; —

redhibitoria, 865 ; — rei uxoriae, 52i ; —

Rutiliana, "66 ; — tributoria, 86, 412, 437,
881 ; — tutelae, 1118, 1308 ; — ni bono-

rum raptorum, 110.

ACTIONS, 151, 183, 282, . 285, 458, 535, 624,

794, 1312, 1318 ; — (concours des) 736 ;
— arbitraires, 954, 1189 ; •— in aequum et

bonum, 1214 ; — in factum, 1068, 1277 ;
— mixtes, 1021 ; — noxales, 270,373 1084,

1238, 1273 ; — populaires, 373 ;" — préju-
dicielles 199, 736, 1082 ; — guae crescunt

in duplum, 1215 ; — réelles, 1084. — V.

Formules.

Adiudicatio, 99.

ADOPTION, 99. •— testamentaire, 866. — V.

Adrogation.

jldpromissio. — V. Cautionnement.

ABROGATION, 78, 99, 443.

Adstipulatio, 129.

Aerarium, 690.

Affinitas, 99.

AFFRANCHIS, affranchissement, 190, 193, 382,

736, 779, 822, 865 ; — charges, 67 ; —

droits d'u patron, 160 ; — frauduleux, 684 ;
— vindicte 189, 357.

AGE, 1041 ; — minorité, 540 ; — puDerté,
278.

Ager publiais, 390, 736.

AGNATION, 99, 978.

AGRAIRES (réformes), 478, 736, 766, 903.

ALFENUS Varus, 746.

Allegatio gestis, 585.

ALLUVION, 99.
ANIMUS tacri faciendi, 748 ; — (possession)

755.

ANTICHRÈSE, 906.

ANTONIN LE PIEUX (sa législation), 1128.

Apochatum pro uncis duabus, 33.

APOKERYXIS, 356, 361. — V. Abdicatio.

AQUEDUC, 378, 802.

Arbitrium. — V. Justice.

ARMÉE,. 209, 996, 1177 ; — d'Afrique. 203 ^
— d'Egypte, 891, 960 ; — diplômes mili-

taires, 207, 29.4, 639 ; — droit péna' mili-

taire, 173, 1099 ; — mariage des so'dats,

890, 1234 ; — privilèges des militaires. 531..

ARRHES, 145, 736, 1095, 1168.

ARTISTES (condition juridique), 65, 460 •

As. — V. Monnaie.

ASSEMBLÉES des citoyens (comices), 234, 235;

236, 892 ; — provinciales, 226, 383, 694.

AUGUSTIN (St> (ep. 153), 937.

AUTEURS grecs et latins (et le Droit), f55. —-

V. au nom de chacun.

AVEU, 423. — V. Confessio.

AVOCATS, 679, 736, 1093, 1233. — V. Cicéron-

B

BAIL, 413 ; — de cinq ans, 515 ; — à long:
•terme, 154 bis, 578, 687 ; — perpétuel,

519, 687. — V. Emphytéose, Locatio.

BANQUIERS, 415, 480, 587, 736, 876 bis, 1089

BASILIQUES, 26. — V. Tipucitus.

BÉNÉFICE de compétence, 893.

BIOGRAPHIES de romanistes : Accarias. 523 ;.
Audiberi, 46 ; Beaudouin, 556 ; Bethmann-

Hollweg, 541, 872 ; Bluhme, 872 ; Bou-

lard, 936 ; Cujas, 118 ; de Daniels, 1130 ;
Debray, 491 ; Dirksen, 1130 ; de Fresquet,
146 ; Gide, 543 ; Girard 302 ; Giraud

512, 1143 ; Heimburger, 467 ; Huvelin, 51 ;.
v. Ihering, 598 ; Kuehns, 1130 ; Labbé,
965 ; Laboulaye, 1144 ; Machelard 610 ;:

Monnier, 1029 ; Muirhead, 163 ; Ortolan.

1311 ; Perlai, 146 ; Pilette 146 ; P-Ssard.
557 ; Rudorff, 1131 ; Zachariae, 180, 1001.

BONORUM addictio, 736 ; — cessio, 687 ; — col-

latio, 99, 218, 593 ; — emptio, 99 ; —

possessiones, 114, 261, '539, 664, 736, 929 •

— sectio, 736 ; — vacatio, 305 ; — vendi-

tio, 100, 736 (decoctor), 1234 bis, 1239-

(faillite).

BONA, 736. — V. Res.

Bona fides, 736 ; — contrats, 113 ; — pos-

session, 7201 ; — usucapion, 5.

BUTIN, 796, 1226.

C

CALENDRIER, 205, 736, 910, 1186, 1287.

CALPURNIUS Flaccus (et le Droit), 863

Capitis deminutio, 78, 445, 446, 447, 448,.
450.

CAPTIFS, 268. — V. Postliminium.

Caput, 786 ; — fiscal, 909.

CAUSE dans les contrats, 41 ; — iusta causa,

838 ; — immorale, illicite, 927.

Cautio, 736, 812, ; — ampiius non peli, 400 ;.
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— iudicatum solvi, 486, 555, 1062! ; — prae-
dibus praediisqne, 1052 ; — rem : ùpilli
salvam fore, 1308.

-CAUTIONNEMENT, 13, 31, 200, 828, 911 ; — mu-

tuel, 372 ;. — obligation (exceptiont) du

fideiussor, 196, 1127.

CÉLIBAT, 138.

CELSUS, 404. — V. Quaestio.

-CENSEUR; 473, 673,, 736.. .

CENTUMVIKS, 262, 586, 934.

•Cessio in iure, 99 : — de l'hérédité, 125,

574. -

CESSION DE CRÉANCES, 419, 607, 609, 944.

CHANOELrjËRiE IMPÉRIALE (organisation), 134,
•

299, 333, 340, 1145, 1203.

•CHRISTIANISME (et Droit), 1236 ; — poursui-
tes contre .les chrétiens, 241, 338, 688, 854,
875 ; — associations religieuses, 201 ; —

biens de l'Eglise, 434, 1129 ; — des mo-

nastères, 533 ; — capacité des établisse-
ments religieux, 1194. — defensor eccle-

siae, 440 ; — évêques, 573 ; — piae cau-

sae, 1150 ; — privilège clérical, 588, 845.

CICÉRON (le Droit dans), 216, 581 ; :— ses

assises, 636 ; — ses plaidoyers, 737, 738 ;
— pro Caecina (33, 34), 444 ; — pro Flac-

co, (30-32), 487; — pro Milone, 211 ; —

de Oratore (I, 173), 770 ; — pro Quinctio

(19, 60), 549 ; — pro Roscio comoedo,
577; — in Verrem (II, 2,-22-26), 549.

CITÉ (Droit de), 7, 188, 286, 464, 736,
971 bis.

CITÉ ROMAINE, 1183-1185.

-CITÉS (administration des), 164, 367, 373,

405, 407 (comtes), 440 (defensor), 508, 722,
727, 736, 780 (Egypte), 782 (Alexandrie),
786, 791, 823, 857, 865, 979, 1208, 1231,
1266.

CLIENT, 176, 736.

CODES : Grégorien, 99. — Hermogénien, 99 ;
— Justinien, 99, 1223 (traduction) ; —

(1, 26 6), 861 ; — (1, 27, 1-2), 376 ; —

(3, 28, 16), 772 ; (4, 66, 9), 968 ; — (7,
47, un.). 477 ; — (8, 54, 2), 1171 ; (1. Ex

parte), 37 ; — Théodosien, 99, 643, 859.

•CODICILLES, 1145.

COGNATION, 99.

Cognifor, 394, 399, 1307. — V. Représenta-
t.on.

COLLÈGES, 99, 586, 669, 736. 868, 1190 ; —

funéraires, 616 ; — industriels, 1323 ; —•

municipaux, 347. — V. Corporations.

'COLONAT {saltus), 342, 345, 506, 736, 989;
994, 999, 1122.

COLONISATION, 106, 1227.

COMICES. — V. Assemblées.

COMMERCE, 120.

"Commèrcium, 736.

VCOMHODAT, 736. — V. Actio.

COMPENSATION, 23, 24, 25, 1078 ; — des fau-

tes, 1198.

CONCUBINAT, 99, 611, 612, 661, 703, 1079,
1085. -

(CONCUSSION (repetundae), 136, 137, 865, 1100.
Condictio, 102, 488, 490, 630, 736, 839, 1275 ;

— .certae pecuniae, 577 ; — certi, 974 ;

— ex lege, 1272 ; — furtiva, 815 ; -^

inccrti, 572, 975 ; — indebiti, 442 ; —

triticaria, 297. — V. 4ctio certae creditae

pecuniae.

CONDITION, 198 ; — résolutoire, 14, 18, 536,

768, 1171 ; — vente, 1204.

Confessio in iure, 280, 613.

CONFUSION, 99, 804, 945, 946.

CONSEIL DES EMPEREURS, 335, 736.

CONSTANTIN (sa législation), 110 bis.

CONSTITUTIONS IMPÉRIALES, 99 ; — affichage,
295.

CONSULAT, 134, 736.

Contrarius consensus, 70.

CONTRATS, 1044, 1107 ; — contre les boni

mores, 798 ; — en faveur des tiers, 670 ;
— erreur, S ; — innommés, 3, 777, 1080»

(V. Action praescriptis verbis), ; — par
correspondance, 391 ; — per nuntium,
69 ; — résolution, '169. — V. Ecriture, Ris-

ques.

Contubernium, 99.

Conubium. — V. Mariage.

CURATELLE, curator, 75, 597, 1203, 1278 ;
— des fous, 75, 1141 ; — des mineurs,
79 ; — des. prodigues, 73, 76, 1141, 1280.

CORPORATIONS, 1233, 1288. — V. Collèges.
-

CORRÉALITÉ. — V. Solidarité.

Cretio, 886.

Custodia, 736, H040.
D

Damnum, 99. 477 (dommages-intérêts) ; —

infectnm, 99, 740. 1288 ; — iniuria datum,
99, 257, 1238, 1302. — V. Loi Aquilie.

DÉCEMVIRS, 736.

DÉCRET, 914.

Dediticii, 586. 736.

Defensor civitatis, 2164 ; —. ecclesiae, 440.

DÉLÉGATION, 490, 608, 949..

DÉLITS, 99, 1283. — V. Responsabilité.

DÉMOCRATIE, 1086, 1149.

DENYS D'HALICARNASSE (et le Droit), 707.

DÉPÔT, -736, 971. — V. Action.

Dies incertus, 147. — V. Terme.

DIGESTE de Justinien, 88 (traduction), 127,
735 (traduction), 1207 (dictionnaire) ; —

critique, 43, 57 ; — manuscrit de Floren-
ce, 38, 42 ; — D. (5, 2, 19), 168 (5, 3, 1,
45), 63, (8), 1045 (9, 2, 27, 14), 397, -'9',
2, 52, 1), 746, (12, 1, 9), 974, (20), 1046,
(20, 3, 3), 718, (27, 10, 16), 76, (42, 2, 6),
614, (42, 8, 1, pr.), 814, (45, 1, 4, 1) 396,
(45, 1, 72), 1306, (50, 17, '25), 911. — V.

Interpolations.

Dispensator, 134.

DIVORCE, 99, 233, 237, 510, 867, 904 (répu-
diation).

DOL, 468, 705, 736, 822 : — des incapables,
432.

DOMAINE PUBLIC, 1147.

DOMICILE, 99.

DONATION, 99, 490, 1120, 1138; — ante rtup-'
tias, 513, 848; — entre époux, 481; — insi-
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nuation, 847 bis, 1005 ; — mortis causa,

1169, 1170, 1172 ; — propter nuptiat,

425, 848 ; — rémmiératoire, 1219.

DOT, 99, 425, 532, 1048, 1138 ; — caractère,
605 ; — garantie, 599 ; •— impenses, 171 ;
— inaliénabilité, 122, 167, 421, 1028 ; —

(legs de), 239, 681 ; — restitution anti-

cipée, 1209. — V. Rétentions.

DROIT, 1173 ; — (philologie), 174 ; — byzan-

tin, 482, 1007, 1018, 1025, 1087, 1089,
1316 (V. Justinien, 'Novelles) ; — étrus-

que, 230 ; — honoraire, 373 ; — interna-

tional public, 258, 312, 736, 847, 1125,

1126, 1291, 1292 ; — maritime, 426, 1200

(V. Loi Rhodia) ; — pontifical, 232 ; —

prétorien, 790 (V. Edit) ; — primitif, 522,

707, 972, 1187, 1317 ; — privé, 149 ; —

•romain en Egypte, 427, 691 ; — romain

au Moyen âge, 544 546, 575, 966, 1009,
1156.

DROIT PÉNAL ROMAIN, 91, 184, 373, 479, 580,

601, 619, 733, 736, 816, 837, 865, 912,

938, .956, 996, 1242 ; — (militaire), 173,
851 ; — restitutio du condamné, 449.

Duci vel ferre iubere, 1084, 1282.

DUUMVIRS, 736.

E

EAUX (régime des), 498, 736, 763, 1008,

1023, 1Ô66, 1309.

Ecloga, 482.

ECONOMIE POLITIQUE (et Droit), 1176, 1213,
1237.

ECRITURE. 736, 799, 865, 930 ; — contrat

litteris, 606, 750 ; — actes écrits, 738 ; —

chirographa, 669, 736 ; —signum, 251 ;
— subscriptio, 865, 1218 ; — svngraphae,
1.00. 569.

EDIFICES, habitations, 269, 1192 ; — sur le
terrain d'autrui, 844. — V. Logement.

EDIT, 736, 914 ; — de Caracalla (212), 188 ;
— des édiles, 1163, 1164' ; — perpétuel,
637, 640, 645, 785, 883, 1106 ; — provin-
cial, 142 ; — Publicien, 17, 332.

EDILES, 3'J4, 736 800, 801, 969, 1270. —

V. Edit.

EMANCIPATION, 99.

EMPHVTÉOSE, 99, 179, 470, 842.

ENFANTS, 373, 462 ; — du premier lit, 1012 ;
— (exposition des), 224, 558, 736 ; —

naturels, 611, 612, 865, 983.

ENSEIGNEMENT DU DROIT ROMAIN, 19, 49, 52-,
.181 bis, 290, 316, 635, 647, 736 (anteces-
sor) ; — à Beyrouth, 289 ; — en Orient,
810 ; — avant Justinien, 528 ; — Ensei-

gnement et Droit, 1033.

EitipûAT|1000.
IEPIGTVAPHIE JURIDIQUE, 349-352, 625. 971 b's.

Inscriptions d'Aïn-el-Djemala, 990; — d'Ain

Ouassel, 987 ; — d'Aljustrel, 352 ; — de

Delphes, 369, 371 ; — d'Ep'hèse, 351 ; —

d'Henchir-Mettioh, 342, 345, 1228, 1230 ;
— concernant L. Javolenus Priscus, 1196 ;
— de Volubilis, 362, 363.

Diptyque de Philadelphie, 993 ; — sur
la tutelle des femmes, 366.

Tables d'Aljustrel, 542, 659, 873, 1246 ;
— de Bantia, 509' ; — d'Esterzili, 818 ; —

d'Héraclée, 119, 879 ; — de Malaga, 66,

656, 657, 817 • — de Narbonne, 984 ; — d'O-

suna, 658, 1135, 1313 ; — de Salpensa,
656 ,; — de Tarente, 107, 1229 ; — de

Veleia, 12)1, 225, 1037.
Tablettes de Tolsum (Frise), 143 ; —

de Leeuvvarden, 365 ; — de Pompéi, 1195.
— V. Fragment d'Esté.

ERREUR, 8.

ESCLAVAGE, ESCLAVES, 9, 67, 100, 190, 220,
251 ; — .frais funéraires, 1269 ; — servut

vicarius, 503.

ESTIMATION, '682 ; — contrat estimatoire,
1202.

Examinator, 333, 340.

EXCEPTIONS, 229, 676, 1065, 1127 ; — non
numeratae pecuniae, 723 ; — rei in iudi-
cium deduct'ae, 1212 ; — rei iudicatae,
1212.

EXHÉRÊDATION. — V. Testament.

EXPROPRIATION, 566, 1111.

Exsecutor litis, negotii, 823, 1216.

F

Familia — (famille) 99, 408, 563 (tribunal),

821, 1015, 1134; — (biens), 154, 1073.

FAUTE, 99, 752 ; — des incapables, 432 ; —

(compensation des), 1198.

FEMMES — condition privée, 373', 612 ; —

hérédités, 764, 1114 ; — parenté (par les),
662 ; — professions, 260. — V. Sénatus-
cons'ulte Velléien, Tutelle.

Fenus. — V. Prêt.

FIDÉICOMMIS, 406, 736.

FIDUCIE, 99, 590, 603, 761 ; — ius distrahen-

di, 245.

FILS DE FAMILLE, 40 ; —• (tuteur), 1067.

Fisc, 685, 736 ; — (terres du), 1296.

FOLIE, FOU, 22, 74, 77, 99. — Ar. Curatelle.

FONDATIONS, 71, 1153.

FORMALISME 887 ; — loi de correspondance.
1142.

FORMULES (d'action), 84, 283, 436, 745, 776,
1043 ; — Fabiuna, 626 ; — in factum,
502.

FRAGMENT d'Esté, 27, 508 ; — de formula
Fabiana, 626.

FRAGMENTS du Sinaï 377 ; — du Vatican

t§ 269), 1138 ; (§ 283), 976, 1091, 1171.

FRUITS, 497, 595 ; — Fructus duplio, 1064.

FRAUDE, Fraus — affranchissement, 684 ; —

creditorum, 454 bis, 814.- — V. Action

Paulienne, Interdit iraudatoire.

Furedus, 60, 545.

Furtara, 439, 516, 736, 747, 748, 815, 937,

1274, 1276.

G

GAGE, 249. 736, 1045, 1161 ; — ius distra-

hendi, 246 ; — pignoris capio, 274 ; —

pignus ex causa iudicati captum, 1119.

GAINS DE SURVIE, 841, 1321.

GAIUS, 665, 667 ; — ses Institutes, 301, 459,

466, 1047 (traduction), (1, 95-96), 103 ; —

Interpretatio Gai, 256 bis, 33S, (108-112).
283.
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GARANTIE D'ÉVICTION (hors de. la vente), 792.
— V. Vente.

Gens, 463, 865, 1123.

GENS DE LETTRES.. — V. Artistes.

GNOMON de l'Idiologue, 223, 124, 668, 1115.

H

HÉRÉDITÉ, 99, 100, 465, 471, 924, 977, 1071,
1132 ; — des villes, 864 ; — entre époux,
712 ; — fisc, 685 ; — vacante, 362 ; —

réserve, 1320.

HÉRITIER, 99, 373, 115i ; — acceptation,
1265 ; — renonciation, 1264, 1265. — V.
Cretio.

HISTOIRE DE ROME, 50, 132, 1058, 1076, 1152.

HISTOIRE DU DROIT ROMAIN, 10', 118, 150,
303, 304, 561, 654, 726, 757, 758, 1019,
1058, 1113-, 1124, 1133, 1201, 1285, 1279.

HORACE (et le Droit), 112, 711, 719.

HOSPITALITÉ, 172.

HYPOTHÈQUE, 373, 714, 715, 784, 1045, 1161 ;
— des choses incorporelles, 170 ; — con-
cours, 718 ; — de la chose d'autrui, 970 ;
— ius distrahendi, 245, 732 ; — ius offe-
rendae pecuniae, 281, 463 ; — du loca-
teur, 328 ; — priorité. 128 ; — pignus no-

minis, 417. — V. Action, Table de Veleia.

I

IMPATS ET FINANCES, 98 202. 209. 212, 695,
736, 824. 852, 874, 913, 996, 1074, 1086,
1210, 1211, 1255-1257, 1315.

In diem addictio, 1162, 1167.

INDU, 708. — Sciens indebitum accipere, 537.
— V. Condictio.

In iure cessio. — V. Cessio.

Iniuria, 373, 743. — V. Action.

INSTITUTES de Gaius. — V. Gaius ; — de
Justinien, 4 (traduction), 127, 469, 734

(traduction), 1036, 1319 ; •— sources, 21,
986.

Insula in flumine nata, 716.

INTERDICTION. — V. Prodigalité.

INTERDITS, 148, 583, 736, 754, 920 ; — frau-
datoire, 182" ; — quod legatorum, 1057 ;
— quorum bonorum, 738 ; -— salvien,
836, 1072 ; — uti possidetis, 243 (deductio
moribus), 975, 1148 (vis ex convenlu) —
unde vi, 238 ; — des servitudes, 964.

Interpretatio Gai. — V. Gaius. — de la
Lex romana Visigothorum, 860.

INTERPOLATIONS, .43, 54, 56, 57, 282.

ISIDORE DE PÉLUSE (et le Droit), 915. .

lus, 373, — altius tollendi, 1065 ; — Ita-
licum, 104, 123, 786, 1121 ; — liberorum,
373 ; —

poenitendi, 1002, 1251 ; — res-
pondendi, 665.

J

JAVOLENUS PRISCUS, 1196.

JEU, 554.

JULIEN, 161, 1089' ; — ses Digesta, 39, 40.

JUIFS, 787, 788, 1116.

JURISCONSULTES, 373, 646, 902. — V. Procu-

liens, Résponsa prudentium, Sabiniens.

JURISPRUDENCE, 1173, — antéiustinienne,
1224.

JUSTICE, 373, 998, 736, 1174 ; — arbitrium
boni viri, 705 ; — litis aestimandae, 745 ;.
— débats judiciaires, 737 (Asconius) ; —

organisation judiciaire, 334, 431, 484,
496, 632, 683, 786, 807, 866 ; — privée,.
327. — V. Armée, Droit pénal.

JUSTINIEN, 456 ; — (Droit de), 288, 289, 300
— V. Code, Digeste, Institutes,. Novelles.

JUVÉNAL (et le Droit)., 112, 711.

L

Latium '(maius, minus), 103.

LÉGAT, 209.

Legis actiones, 373, 776 ; — condictio. '— V.
ce mot ; — condamnation, 330 ; .— iudi-
cis postulatio, 736 ; — manus iniectio,
672, 736 ; — nignoris capio, 274 ; — "a-

cramentum, 373, 744 ; — in rem, 329,,
331.

LEGS, 373, 736, 1110 ; — aux cités, 864,
1091 ; — de la chose d'autrui, 596, 850 ;
— debiti, 239 ; — dies cedens, 571, 1011 r
— de la dot, 239, 081 ; — de libéra-

tion, 713» ; — partiaire, 95 ; — translatif
legati, 1070 ; — d'usufruit, 1146.

Litis contestatio, 124, 279, 550, 736, 962

Locatio conductio, 373, 1109 ; — operarum
(travail), 438, 811 ; — operis faciendï
(entreprise), 501, 973.

LOGEMENT. 206, 358. — V. Edifices.

Loi, 373 ; (philologie), 174 ; — des XII Ta-

bles, 29, 30, 175, 176, 272, 684, 650,
831-833, 951, 1186, 1273;— Aebutia, 183,
629, 642 ; — Aelia Sentia, 197 ; — Acrui-'
lie, 397, 933, 1302, 1303 ; — Cincia, 227,
1103 ; — de Claude, 1075 ; — Falcidie,
214 ; — Furia de sponsu, 35 636 ; —

Gabinia, 369, 371 ; — de Hiéron, 221 ;
— Julia de adulteriis, 430, 505, 736, 1272 ;
— Julia municipalis, 879 ; •— Junia Nor-
bana, 795, 1139 ; — Plaetoria, 401, 492 ;
— Rhodia, 389, 863 ; — Sempronia iu-
diciariu, 986 ; — Vocqnia, 259.

Lois caduraires, 219, 736 ; -- Iuliae iudi-
ciariae, 649, 865 ; — perfectae minus quam
perfectae imperfectae, 1165.

LOUAGE, — V. Locatio.

M

MAGIE, 159, 742, 948.

MANCIPATION, 96, 865.

Mancipium, 736.

MANDAT, mandatum, 373 ; — pecuniae cre-
dendae, 326, 886.

Manumissio. — V. Affranchissement.

Manus. — V. Mariage.

MARIAGE, conubiuni, 44, 233, 736 808, 865,
897, 10-39, 1290 (fidélité) ; — (consente-
ment au). — V. Puissance paternelle ; —

fiançailles, 271 ; manus, 510 564, 808,
865, 947, 1289 ; — de Vespasien, 336 ; —

usus, 373, 1289. — V. Armée.

MARTIAL (et le Droit), 112, 711.

MASURIUS SABINUS, 729.
MÉDECINE et pharmacie, 475, 1252.
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MÉTHODE DU DROIT ROMAIN, 36, 47, 181, 323,

346, 346, 504. 617, 627, SOO Hangue la-

tine), 953 (gemmations), 1081, 1249 (style).
— V. Textes.

Metus, 99. — V. Violence.

MINES, 62, 204, 348, 352, 353, 542, 811, 991,

992, 1246.

MINEURS, MINORITÉ, 540, 1262 — V. Cura-

telle, Loi Plaetoria.

jtfissio in possess'onem, 373 ; — rei servan-

dae causa, 1105.

Jlfodus, 373.

MoeuRS 416, 711, 996 ; — électorales, 246,

451.

MONNAIE, 33, 47, 234, 676, 736, 744 (stips),
884.

Mora, 373, 663.

jWores, ?r, os, 373 ; •— boni mores, 798. —

V. .Moeurs.

MORTS malfaisants, 774, 775.

Mu'fae sépulcrales, 101.

JMutuum. — V. Prêt.

N

NAISSANCE (actes de), 208, 639, 767.

Negotiorum gestio, 750, 1260.

Hexi, nexum, 655, 750, 1166.

J\TOM, A'omen, 971 bis, 983, 1010, 1039 (pré-

noms).

JNotitia dignitatum, 652, 1034.

«OVATION, 602, 604, 609,. 1024, 1070, 1217.

NOVELLES 1312, — de Justinien, 116, 351,
1003. 1026, 1027, 1071 ; — (Nov. 30), 370 ;
— (Nov. 61), 167, 1028 ; — (Nov. 118),
660, 762 ; — de Léon le Sage, 1006 ;
(Nov. 20), 1004 ; (Nov. 50), 1005.

NULLITÉ (des actes), 702.

O

OBLIGATIONS, 750, 1159, 1160, 1172 ; — ali-

mentaire, '252, 736 ; — ea; delicto, 1283 ;
—

extinction,'70, 750, 1142, 1312 ; — in-

divisibles, 396, 1306 ; — in solidum, 589 ;
— naturelles, 97, 918 ; — notion, 320 ; —

solidaires, 420, 589. _ V. Solidarité.

OCCUPATION, 100.

Operae. — V. Locatio, Stipulation.

Operis novi nuntiatio, 736, 935.

Origo, 373.

OUVRAGES GÉNÉRAUX (traités, manuels, pré-
cis), 4, 15, 89, 112, 157, 185, 186, 306,

322, 389, 360, 409, 422, 455, 520, 534

(dictionnaire), 544, 567, 631, 648, 666,

717, 749, 751, 753, 756, 926, 950, 955,
957, 958, 995, 1020, 1035, 1059, 1060,
1157, 1295, 1314. — V. Histoire du Droit
romain.

OUVRIERS, 1237.

P

PACTES, 100, 1044 ; — adjoints, 1254 ; —

com'missoire, 765 ; — de constitut, 140,
736, 1240, 1241, 1306 ; —

displicentiae,
846 ; — sur succession future, 835 ;

—

meditatio de nudis pactis, 1007.

; PANDECTES. — V. Digeste.

PAPYRUS, 309, 388 bis, 1181 , — d'Angleterre,
277 ; — Bourinni 273 ; — de Berlin, 386 ;
— de Berlin (1745), 292 ; — de Giessen (40),

188, 266 ;
— de Heidelberg (1272) 168 ;

— latins, 783 ; — du Musée britannique,
350 ; — d'Oxyrhynchus (1876-1882), 296,

(2103). 301 ; — de Théadelphie, 781 ; —

sur l'apufceryxis, 356, 3ol ; vente (dans

les), 137

PARAPHRASE de Théophile, 562 (traduction),
878 (traduction).

Paricidas, 61, 963, 1281.

Parricidium, 865.

PARTAGE, 835. — V. Action (co7nrnum divi-

dundo, familiae ei-ciscundae).

PATERNITÉ, 11, 408, 510, 1120.

PATRICIAT, 13, 965.

Patroan.um, 8'76, 940.

PAUL, — ses Institutes, 1211 bis.

PÉCULE — castrans (castrense), 40, 209.

Pecunia — (jamilia et), 154, 1073.

PÉRÉGRIN, 736 ; — loi pérégrine, 265, 813,
9ùl. — V. Dediticii, Préteur.

PEHSE (et le Droit), 112, 711.

PERSONNALITÉ, PERSONNES — (condition des)

373, 978 (latins juniens), 736 (status) ;
—

(durée) 688 ; — incertaines, 85 ; —

morales, 1221, 1222 ; — (municipes)
1137. — 796 (honestiores, humiliores, il-

lustres), 865, 967 (noble), 1022.

PERTE DE LA CHOSE DUE, 804.

PÉTRONE (et le Droit), .402.

PHILOSOPHIE (et Droit romain), 618 ;
-—

stoïcisme, 827, 862 (verecundia).

Pignus. — V. Gage.

PLAIDOYERS, 737.

PLAUTE (et lé Droit), 115, 388 bis, 1053, 1253.

PLÈBE, 13, 133 ; — (tribuns de la), 865, 869,

1077, 1179.

PLÉBISCITE, 526.

PONTIFES, 156, 159, — (influence sur le

Droit), 311, 324. — V. Droit pontifical.

POPULATION (démographie), 158 ; — dépopu-

lation, 1244.

POSSESSION, 100, 318, 341, 484, 741, 1158,

1243, 1247, 1293 ; — constitut possessoire,
194 ; — de bonne foi, 720 ; — sanction,

58, 319, 741 l(V. Interdits). ; — volonté,
755. .

'

POSTLIMINIUM, 99, 313. — V. Captifs, Loi

Cornelia.

Praeiudicia. —• V. Actions.

Praes, 736, 1053, 1253.

Praesçriptio, 403, 1065. —• V. Prescription.

PRÉCAIRE, 100, 495.

PRÉCAIRES ECCLÉSIASTIQUES, 424.

PRÉFETS, 209 ; —
d'Egypte, 209 ; .— du pré-

toire, 155, 209, 293 (Leontius), 344 (vice-

préfets), 346, 354 {vice-préfet), 368 (Ju-
lien Priscus) ; — urbi, 209, 1268, 1259.

PRESCRIPTION, 100, 434, 439 ; — des ac-

tions, 93, 692. — V. Usucapion.
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PRÊT, mutuum, 373, 461 ; — a intérêt (fe-

nus), 45, 99, 728, 1206 ; — à la grosse

(nauticum fenus), 213 ; — représentation,

.600. — V. Sénatusoonsulte Macédonien.

PRÉTEUR, 666, 902 ; — pérégrin, 141, 905,

— V. 'Edit.

PRIVILÈGE, 1097 ; — priuilegia ne inroganto,

1104.

PROCÉDURE (en général), 736, 769, 794,

899. 1266 ; — appel, 736, 865. 1056, 1101 ;

1322 ; — condamnation, 803, 942 ; — défaut,

10d3 ; — denegatio actioms, 898 ; — preu-

ves, 865 ; — translatio iudicii, 489, 493.

PROCÉDURE EXTRAORDINAIRE : — denuntiatio,

166, 736 ; — en Egypte, 162, 548 (dica-

rum scriptio) ; — par libelle", 296; ; —

par rescrit, 11 bis, 292.

PROCÈS, 738 (Asconius) ; — frais, 502 bis,
665 ; — de Jésus-Christ, 1112 ; — de

liberté, 895, 1101 ; — des Scipions, 131 ;
— devant le juridicus Alexandreae, 307 ;
-— devant le pr<aeses Aegypti Herculiae,
308. — V. Cioéron, Plaidoyers.

PROCULIENS ET SABINIENS, 111, 268,

PROCURATEUR (en Droit privé), 855.

Procuratio in rem suam, 1088.

PRODIGALITÉ, PRODIGUE, 22, 73, 76, 77, 100,
298. — V. Curatelle.

'
PROPRIÉTÉ, 99, 135 bis, 452, 653, 696, 1045,

1049 ; — foncière, 59, 60, 105, 108 (grands

domaines), 178, 545, 724, 736, 789, 866,
1037 ; — limitation, 569 ; — prétorienne,

20, 48, 72 ; —
publicité, 314. — V. Ex-

propriation.

IlpotiVlii?, 1087.

PROVINCES, 251, 691 (Egypte), 699 (provin-
ces sénatoriales), 704, 1112, 1182 (Egypte) ;
— droit provincial, 1199 ; —

praeses, 251,
529 (sa juridiction civile), 941. — V. As-

semblées provinciales, Edit.

PUBLICAINS, 209, 222, 415, 474..

PUBLICITÉ des créances, 350 ; — de la pro-'
priété, 314.

PUISSANCE PATERNELLE, 100, 315, 375, 462,

826, 1016, 1245, 1304.

Q'

Quaestio Domitiana, responsum Celsinum,

42, 321.'

Quaestiones perpetuae, 63, 730, 1154, 1155.

QUASI DÉLITS, 255.

Querela inofficiosi testamenli, 242, 771,

773, 925.

QUESTEUR, 865.

QUINTILIEN (et le Droit), 863.

QUINTUS MUCIUS SCAEVOLA, 885,

R

Beceptum, 736, 1268.

RÈGLES DU DROIT ROMAIN : A persona heredis

incipere non potest obligalio, 1054 ; —

catonienne, 834, 919, 1050 ; — decem

faciunt populum, 525 ; — dies incertus
conditionem in testamento facit, 12, .922 ;
— error communis facit ius, 6 ; — im-

possibilium nulla obligatio, 1102 ; —

nemo pro parte testatus, pro parte intes-
tatus decedere potest, 228, 943 ; — res
inter alios acta aliis nec nocere nec pro-
desse potest, 94, 393,

Rei vindicatio, 100, 373, 806, 870, 982, 937 ;
— aliénation frauduleuse de la chose,
805, 1043 bis, 1083 ; — preuve, 1 ; —

utilis, 16, 500.

RELIGION CHRÉTIENNE. — V. Christianisme.

RELIGION PAÏENNE, 159, 373, 392, 826, 877,
996, 1098, 1178 ; — Flamen, 786 ; — Dta-

lis, 64, 952 ; — Vestales, 64, 721, 952, —

V. Calendrier, Morts malfaisants, Pon-
tifes.

RENTES VIAGÈRES, 615.

Repetundae. — V. Concussion.

REPRÉSENTATION dans les actes juridiques,
109, 1006 ; — (mutuum), 600 ; — en

justice, 109, 394 (cognitor), 399 <id.), 1106,
1307 (id.) ; —

successorale, 1114. — V.
Procurateur.

Res, 100 ; —
communes, 404 ; -— mancipi,

565, 1108. ; — meubles, immeubles, 240 ;
—

publicae, 148, 793 ; —
sacrae, 126.

iRes iudkata, 524. — V. Exceptions.

Responsa prudentium, 139, 373, 790, 888,
921.

RESPONSABILITÉ contractuelle, 1040, 1193 ; —

délictuelle, 552, 974, 1193. — V. Cusiodio,
Faute.

Restitutio in integrum, 487, 865 ; — des

majeurs, 254 ; —
quod mefus causa, 849,

908. .

RÉTENTION (Droit de), 90, 373.

RÉTENTIONS DOTALES, 559, 829.

RISQUES, 472,' 809 ; — vente, 54, 797.

S

SABINIENS. — V. Proculiens.

Sacra privata, 778, 871, 889, 1136, 1231.

Satisdatio. — V. Cautio.

SÉNAT, 130, 177, 415, 736, 759, 858, 865,
988, 1117, 1297-1299, 1324.

SÉNATUSCONSULTE, 865, 1117 ; — BegLiense,

95? ; — des Bacchanales, 117 ; — de Dé-

los, 355 ; —
juventien, 428, 550 ; — ma-

cédonien, 87, 253 ; —
velléien, 612.

SÉNÈQUE LE PÈRE (et le Droit), 863.

SÉPARATION DES PATRIMOINES, 840.

SÉPULCRE, 454, 1014 ; •— débiteurs sans sé-

pulture, 517 ; — multae sépulcrales,' 101. ,

SÉQUESTRE, 100.

SERMENT, 373 ; — dérisoire, 591 ; — néces-

saire, 395, 760 ; —
promissoire, 266 ; —

purgatoire, 516.

SERVITUDES, 100, 287, 452, 583 ; — traditio,
287, 306 ; — sanction, 964.

SERVIUS SUI.PICIUS, 1248.

SIDOINE APOLLINAIRE (et le Droit), 494, 518.

SIMULATION, 980.

SOCIÉTÉ, 26.7, 865 ; — universelle, 947, 1092,
laa4. — V. Publicains.
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SOLIDARITÉ, 594, 706, 923, 1305 ; — active,

165 ; — et cautionnement mutuel, 372. —

V. Obligations solidaires. t

Solutio. — V. Obligations (extinction).
SOURCES DU DROIT ROMAIN, 996.

SPÉCIFICATION, 865, 1068 bis.

STELLIONAT, 100.

STIPULATION, 14, 284, 373, 744, 1042 (for-

mule) ; •— operarum, 1205 ; •— poenae,

396, 820 ; — pour autrui, 248, 830, 1260 ;
— prépostère, 14.

SUBROGATION, Swocessio in locum, 244, 538,
701.

SUCCESSION. — V. Hérédité.

SUICIDE, 877.

SUPERFICIE, 689, 865 ; — (procès SUT la),
710.

T

TABELLIONS, 1197.

TALION, 865, 901.

TÉMOIGNAGE, 865, 894.

TÉRENCE (et le Droit), 1053.

TERME, 53, 418 ; — extinctif, 1171. — V.

Dies.
TERTULLIEN jurisconsulte, 819.

TESTAMENT, 28, 29, 337, 373, 977, 897, 1031 ;
— conjonctif, 560' ; — de C. Longinus Cas-

tor, 32, 276, 1301 ; — de Grégoire de Na-

zianze, 939 ; — institution, 192 ; — li-

berté de tester (exhérédation), 441, 731,
736 ; — du mari, 513 ; — (ouverture de),
385 ; — substitutions, 100, 1263.

TEXTES (critique des), 281, 299, 895. — V.

Interpolations. — (nouveaux), 380, 387,
507, 511, 639 ; — (recueils de), 135, 144,
579, 628, 985, 1048, 1051, 1224, 1250.

THÉODOSE LE JEUNE (sa législation), 1097 bis.

Tignum iunctum, 997.

Tipucitus, 1030.

TRADITION, 100, 527 ; — des servitudes, 287,
306.

TRANSACTION, 2, 1086.

TRAVAIL, 433, 592, 811. — V. Locatio, Opé-
rae, Ouvriers.

TRIUMVIRS, 865 ; — capitaux, 1094.

TUTELLE, 100, 247, 597 ; — des femmes,
366 ; — crimen suspecti tutoris, 843 ; —

fils de .famille tuteur, 1067 ; —
pluralité-

de tuteurs, 856.

U

ULPIEN (fragment d'), chez Pacatus, 92.

USUFRUIT, 100, 595, 1045, 1049 ; — (contro-
versia de u. fr.), 709 ; — des forêts, 250 ;.
— quasi-usufruit, 1117. •— V. Legs.

USUCAPION, 5, 373, 514 ; .— pro herede, 215,.
1090 ; — titre putatif, 1225.

Vsurpalio, 373.

V

Vadimonium, 398, 547, 558, 719.

VALERIUS PROBUS (5, 1, 24), 640 ; 644.

Vehiculum, 305.

VENTE, 317, 736, 1109 ; — arrhes. — V. ce-
mot ; — chez Plaute, 115 ; — condition,
1204 ; — de la chose d'autrui, 457, 1284 y
— des choses futures, 1271 ; — de l'héré-

dité, 125 ; — enchères (aux), 210, 530 ; —

garantie, 920-623, 651 ; — obligation de

transférer, 34; 41, 153, 998 ; — pacte com-

missoire, 765 ; —
papyrus, 187 ; —

prix,
53 ; — risques, 54, 797 ; — singularités,,
256. — V. Ediles, Epigraphie, In diem-
addictio.

Vicus, 680.

Viduvium, 1098.

Villa, 60, 545.

Vindex, 324 bis, 373, 582, 931.

VIOLENCE, Vis, 325, 865, 1017 ; — DIS ex con-

ventu, 1148.

VOIES D'EXÉCUTION, 1191 ; — Saisie privée,.
274, 276. — V. Gage, Legis actiones.

VOL. ^-^V7~Fw<um.
/VcOU-' 7\

Votp^.É'ùnil'atér'a4eWl310.
— V. Animus.

/otum, 1231 'o\
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